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Protections r églementaires  

des zones humides 

Chapitre 4 

En haut : vue panoramique des prairies humides 
de la réserve naturelle de Lavours (Ain). A droite : 
{ƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭΩhǊ όaŀǳƎǳƛƻύΦ wŞǎŜǊǾŜ 
naturelle des marais de Sené (Morbihan). A 
gauche Υ ƳŀǊŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ tŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ 
vanoise. 

Photos : Olivier Cizel 
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Chapitre 4. ɀ Protection s 
réglementaires des zones humides  
 

Les zones humides peuvent être protégées par des 
outils de protection réglementaires, approuvés 
généralement par décret (moins souvent, par arrêté). 
/Ŝǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ 
protecteur pour ces espaces, puisque les activités 
humaines peuvent être limitées ou interdites selon 
ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎŀǳǎŜǊ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 
Lƭǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
leurs missions, de plans de gestion des milieux. 
/ŜǊǘŀƛƴǎ ƻǳǘƛƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
naturels, tels les parcs nationaux, les réserves 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ƭŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
se voient assignés des objectifs particuliers : réserves 
de chasse, réserves biologiques et forêts de 
protection, parcs naturels marins, sites classés et 
inscrits (paysages). Sur les sites classés et inscrits, v. p. 
284. 

Carte 1. ɀ Carte des principaux outils de protection 
réglementaire  

Sources : Base "Espaces protégés" MNHN (SPN) et RNF, 2008. 
Traitement SoeS, 2009. Données : déc. 2007.  

 

 

 

 

 

Section 1. ɀ Aperçu général  
 

§ 1. ɀ Bilan par type 
ÄȭÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔ 
 

[Ωƻǳǘƛƭ Ǌéglementaire est 
encore peu utilisé pour les 
zones humides. En effet, la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ 
bénéficiant ŘΩǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ 
protection fort (v. Carte 1) fait 
encore largement défaut à ces 
espaces (v. Schéma 1). 

Les six outils qui totalisent 
chacun plus de 10 000 hectares 
sont les réserves de chasse 
(plus de 100 000 hectares), les 
sites inscrits et classés (75 000 
ha), les réserves naturelles 
(environ 50 000 ha), les terrains 
du Conservatoire du littoral 
(environ 55 000 ha) et les 
arrêtés de biotope (40 000 ha) 
et des conservatoires régionaux 
(plus de 11 000 ha). Les autres 
outils se situent entre 1000 et 
7000 ha. 

En outre, le choix de certains 
outils peut poser problème, 

ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀŘŀǇǘŞs au type de zone 
humide à protéger (v. Encadré 1). 

 

 

 

Étang Tendret. Réserve naturelle nationale du marais de Lavours 
(Ain). Photo : Olivier CIZEL 
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Schéma 1. ɀ 3ÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÐÒÏÔïÇïÅÓ ÐÁÒ ÔÙÐÅ ÄȭÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔ en métropole (en ha) (1)  
 

Sources : O. CIZEL, ŘΩŀǇǊŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎƛǘŜǎΣ нллу, sauf APB et RNN (2007). Abréviations : RC : réserves de chasse. SC : 
sites classés. RNN : Réserves naturelles nationales. CLRL : Conservatoire du littoral et des rivages lacustres. ABP : Arrêtés de protection des biotopes. 
CREN : Conservatoires régionaux des espaces naturels. ENS : Espaces naturels sensibles. FP : Forêts de protection. RNR : Réserves naturelles 
régionales. PN : Parcs nationaux. Assoc. : Acquisition foncière des associations. FHN : Fondation des habitats naturels. RB : Réserves biologiques. 
AEV : Agence des espaces verts (Ile-de-France).  

(1) Seuls les instruments de protection réglementaires (en bleu clair) et fonciers (en bleu foncé) Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ sont mentionnés.  

(2) [ΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ōŀǎǎŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƴƴǳŜǎΦ  

(3) [ΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƘŀǳǘŜ (en rouge) comprend, Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ōŀǎǎŜΣ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ non encore précisément 
connues. Ces dernières sont estimées sur la ōŀǎŜ ŘΩŜȄǘǊŀǇƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎƻƴƴǳŜǎΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊƎŜ 
ŘΩŜǊǊŜǳǊ ŀǎǎŜȊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ En outre : 

τ les réserves de chasse comprennent les surfaces en zones humides présentes sur toutes les réserves nationales de chasse et de faune sauvage, 
ainsi que les réserves départementales et communales représentées sur 49 départements.  

τ pour les réserves naturelles Les surfaces connues de zones humides sont estiméeǎ Ł ту ҈ όƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ōŀǎǎŜύΦ [ΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƘŀǳǘŜ ŎƻǳǾǊŜ ƭŜǎ мн ҈ 
restants.  

τ pour les sites classés : lΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ōŀǎǎŜ ne prend en compte que les sites classés depuis 1983, avec une superficie de zone humide 
correspondant à 50 % de la superficie totale du site. Dans lΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƘŀǳǘŜΣ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ prend en compte les ǎƛǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ 
1982, avec toujours une surface de moitié occupée par les zones humides. 

τ pour le Conservatoire du littoralΣ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ōŀǎǎŜ ǾƛǎŜ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ŀŎǉǳƛǎŜǎ ƻǳ ǊŜƳƛǎŜǎ Ŝƴ ƎŜǎǘƛƻƴΣ 
auxǉǳŜƭƭŜǎ ƻƴ ŀ ǎƻǳǎǘǊŀƛǘ ос ҈ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ Ł ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ [ΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƘŀǳǘŜ ǇǊŜƴŘǊŀƛǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǘƻutes les zones 
humides. 

τ les surfaces en zones humides pour les espaces naturels sensibles ne sont connues que pour une vingtaine de départements (hypothèse basse). 
[ΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƘŀǳǘŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŜ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ǊŜǎǘŀƴǘǎ en ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ. 
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Réserve naturelle nationale des étangs de Romelaere (Nord-Pas-de-Calais). Photo : Olivier CIZEL 



   O. CIZEL, GHZH, Protection et gestion des espaces humides et aquatiques    Guide juridique, Pôle-relais Lagunes, !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ waϧ/Σ 2010 88 88 

 
 

§ 2. ɀ Zoom sur les protections appliquées aux 
zoneÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÍÁÊÅÕÒÅ 
 

[ΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ όǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ƴƻǘƛƻƴΣ ǾΦ ǇΦ 
33), montre quΩen 2008 les protections les plus fortes, 
ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƻǳ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ 
respectivement à 3,7 % et 1,3 % de leur superficie, 
sachant que le taux de maîtrise foncière serait un peu 
Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ǎƛ ƭΩƻƴ ƛƴŎƭǳŀƛǘ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ conservatoires 
ŘΩŜspaces naturels et des départements (espaces 
naturels sensibles) (v. Tableau 1). 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ 
Natura 2000 sont fondamentales, puisque 60 % de la 
superficie de ces zones humides se trouvent impliqués. 

{ƛ ƭΩƻƴ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ 
ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ όǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŦƻƴŎƛŜǊǎΣ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎύΣ 
près de 70 % de la superficie des zones humides 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ majeure sont concernés par au moins 
une mesure de protection ou de gestion (Ł ƭΩexception 
des sites inscrits classés, des espaces naturels 
sensibles et des sites gérés par le conservatoire du 
littoral et les conservatoires régionaux ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 
été pris en compte).  

 

Les outils réglementaires pris en compte sont les réserves 
naturelles nationales, les réserves régionales, les arrêtés de biotope, 
ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ όŎǆǳǊύΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ 
nationales de chasse et de faune sauvage. Les outils fonciers pris en 
compte sont les terrains du Conservatoire du littoral.  Les outils 
contractuels regroupent les parcs naturels régionaux ou les parcs 
nationaux όŀƛǊŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴύ. 

Le niveau de protection mis en place varie fortement 
selon le type de zone humide (v. Schéma 2 et Encadré 
2). Toutes mesures confondues, les zones humides du 
littoral méditerranéen bénéficient de mesures de 
protection ou de gestion plus nombreuses, 
comparativement aux autres types de zones humides. 
Si la richesse des milieux littoraux explique en partie 
cette observation, elle traduit aussi une réponse aux 
ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜǎ ǉǳƛ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ ǎǳǊ ces espaces, et 
notamment liées aux activités humaines (urbanisation, 
ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΧύΦ  

 

Encadré 1. ɀ Limites des outils de protection des zones humides  
 
,ÅÓ ÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔÓ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎȟ ÓȭÉÌÓ ÓÏÎÔ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÅÆÆÉÃÁÃÅÓ ÐÏÕÒ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÄÕÒÁÂÌÅÍÅÎÔ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÓÏÕÆÆÒÅÎÔ 
néanmoins de quelques imperfections. 
 
#ÕÍÕÌ ÄȭÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔÓ. - !ÕÃÕÎ ÔÅØÔÅ ÎÅ ÐÒïÖÏÉÔ ÄÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÔÅÎÄÁÎÔ Û ÌÉÍÉÔÅÒ ÏÕ ÉÎÔÅÒÄÉÒÅ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 
instrument en préseÎÃÅ ÄȭÕÎ ÁÕÔÒÅȢ 3ÅÕÌÅ ÅØÃÅÐÔÉÏÎ ȡ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄȭÕÎ ÐÁÒÃ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÎÅ ÐÅÕÔ ÐÌÕÓ ÓÅ ÓÕÐÅÒÐÏÓÅÒ Û 
ÃÅÌÌÅ ÄȭÕÎÅ ÒïÓÅÒÖÅ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅ ÄÅÐÕÉÓ ςππφ (C. envir., art. L. 331-16 mod.)  ÏÕ Û ÃÅÌÌÅ ÄȭÕÎ ÐÁÒÃ ÎÁÔÕÒÅÌ ÒïÇÉÏÎÁÌ (C. 

envir., art. L. 331 -2 in fine )Ȣ ,ÅÓ ÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔÓ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÓȭÅÍÐÉÌÅÎÔ (Carte 2) ÓÁÎÓ ÑÕȭÁÕÃÕÎÅ ÃÏÏÒÄÉÎation 
ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÎÅ ÓÏÉÔ ÍÅÎïÅȟ ÃÏÍÍÅ ÐÁÒ exemple le marais Poitevin (Carte 3) ou la Camargue (Carte 4) avec pas 
moins de dix instruments utilisésȢ 3É ÌÅ ÃÕÍÕÌ ÄȭÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔÓ ÐÅÕÔ ÄÅ ÐÒÉÍÅ ÁÂÏÒÄ Ãonstituer une garantie en 
termes ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎȟ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÆÁÉÔÓȟ ÉÌ ÎȭÁÃÃÒÏÉÔ ÐÁÓ ÆÏÒÃïÍÅÎÔ ÌȭÅÆÆÅÃÔÉÖÉÔï ÄÅ la préservation et peut même dans 
ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÃÁÓ ÌȭÁÍÏÉÎÄÒÉÒ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÃÏÎÔÒÁÄÉÃÔÉÏÎ ÄȭÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÅ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÃÈÁÑÕÅ ÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔȢ 

Inadaptation de certains instruments.  - #ÅÒÔÁÉÎÓ ÏÕÔÉÌÓ ÓȭÁÖîÒÅÎÔ ÅÎ ÏÕÔÒÅ ÉÎÁÄÁÐÔïÓ ÁÕØ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÓÏÉÔ 
ÐÁÒÃÅ ÑÕȭÉÌÓ ÎÅ ÐÒïÖÏÉÅÎÔ ÐÁÓ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ɉÓÉÔÅÓ ÉÎÓÃÒÉÔÓ et classésȟ ÁÒÒðÔï ÄÅ ÂÉÏÔÏÐÅȣɊȟ ÓÏÉÔ 
parce que leur régime de protection est insuffisant pour juguler des aménagements destructeurs  (parcs naturels 
ÒïÇÉÏÎÁÕØȟ ȣɊȟ ÓÏÉÔ ÅÎÆÉÎ ÐÁÒÃÅ ÑÕȭÉÌÓ ÓÏÎÔ encore ÐÅÕ ÕÔÉÌÉÓïÓ ÓȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ɉÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕrels 
sensibles, réserves biologiques).  

&ÉØÉÔï ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔ. - Une autre remarque peut être formulée : concernant ÌÁ ÆÉØÉÔï ÄÁÎÓ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÅÔ ÄÁÎÓ ÌÅ 
temps de la protection mise en placeȢ $ȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÌÅÓ ÏÕÔÉÌÓ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÉÇÎÏÒÅÎÔ ÌÅÓ ïÖÏÌÕÔÉÏÎÓ ÄÅÓ Íilieux dans 
ÌÅ ÔÅÍÐÓ ÅÔ ÄÁÎÓ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ɉÓÁÕÆ ÃÅÕØ ÐÒïÖÏÙÁÎÔ ÕÎ ÐÌÁÎ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎɊȢ $ȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÉÌÓ ÎÅ ÐÅÕÖÅÎÔ ÐÒÅÎÄÒÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ 
les influences extérieures à la zone humide protégée, en particulier les modifications ayant des répercussions 
hydrologiques (sauf les sites Natura 2000).  

Absence de mise en place automatique. ɀ -ðÍÅ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÍÅÎÁÃÅÓ ÏÕ ÄȭÁÔÔÅÉÎÔÅÓ ÇÒÁÖÅÓ ÃÏÎÓÔÁÔïÅÓȟ ÁÕÃÕÎ ÔÅØÔÅ 
ÎÅ ÐÒïÖÏÉÔ ÕÎÅ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÁÕÔÏÍÁÔÉÑÕÅ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅ ÄȭÕÎ ÍÉÌÉÅÕ ÈÕÍÉÄÅȢ 3ÅÕÌ ÌÅ ÍïÃÁÎÉÓÍÅ ÄÅ 
ÌȭÉÎÓÔÁÎÃÅ ÄÅ Ãlassement - parc national (C. envir., art. L. 331-6) , réserve naturelle (C. envir., art.  L. 332-6) , site 
classé (C. envir., art. L. 341-7) - ÐÅÒÍÅÔ Û ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅ ÄÅ ÐÒÅÎÄÒÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÐÒïÁÌÁÂÌÅÓȟ 
ÄÁÎÓ ÌȭÁÔÔÅÎÔÅ ÄÅ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÕÔÉÌ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎȟ ÍÁÉÓ ÓÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÍÅÕÒÅ ÄÅ ÌÁ ÓÅÕÌÅ ÁÐÐÒïÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅ 
ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎȢ 

Réserve naturelle nationale de la Truchère (Saône-et-Loire). Photo 
: Olivier CIZEL 
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Carte 2. - Empilement des instruments de protection sur le territoire métropolitain  (2008)  

 

 
Sources Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ abIb ό{tbύ, AAMP, 2007. Traitement SOeS, 2009. Données : déc. 2007. 

 

Réserve naturelle nationale des marais de Séné (Morbihan). Photo : Olivier CIZEL 
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Carte 3. ɀ Mesures de protection des espaces naturels dans le marais Poitevin

 

Carte 4. ɀ Mesures de protection dans le delta de Camargue  

 
Sources : L. WILLM, Tour du Valat, 2008. 
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Tableau 1. - Les mesures de protection dans les zones humides d'im portance majeure  
 

 Protections de niveau national  Protections de niveau européen ou 
international  

Type de zone humide  

 

Protections 
réglementaires 

(1)  

Maîtrise 
foncière (2)  

Gestion 
contractuelle 

(3)  

Engagements 
européens (4)  

Engagements 
internationaux (5)  

ha % ha % ha % ha % ha % 

Littoral atlantique, Manche et 
mer du Nord  

33 480 5.2 10 684 1.7 81 551 12.7 497 243 77.6 130 231 20 

Littoral méditerranéen  16 987 8,9 18753 9.9 93 065 49 161 326 84.9 132 152 69.6 

Vallées alluviales  24 961 3 93.9 0.01 52 773 6.7 336 149 42.9 32 005 4.09 

Plaines intérieures  12 804 2 1 434 0.18 173 561 21.8 434 928 54.5 225 824 28.3 

Ensemble des zones humides 
ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÍÁÊÅÕÒÅ 

88 232 3.7 30 964 1.3 400 950 16.6 1 429 650 59.3 520 211 21.6 

Sources : ONZH, Les milieux naturels protégés Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ, IFEN, oct. 2008. Données 10-2004 (ONZH) et 2008 
(MNHN, base des espaces protégés).  (1) : RNN ou RNV ou APPB ou PN ou RB ou RNCFS ou PN (coeur). (2) : terrains du CELRL. (3) : PNR ou PN (aire 
ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴύ. (4) : PSIC, SIC ou ZPS (réseau Natura 2000). (5) : Sites Ramsar ou réserves de Biosphère. ha = surface de zones humides ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
majeure couverte par les mesures. % = pourcentage de surface de zones humides ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ couverte par les mesures. Résultats sans 
double compte pour les catégories 1, 3, 4 et 5. Abréviations : voir Schéma 1. 

Schéma 2. - Répartition en 2007 des mesures de protection ou de gestion par type de zone humide  ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÍÁÊÅÕÒÅ 
 

 
Sources : ONZH, Les milieux naturels protégés dans les zones ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜΣ LC9bΣ ƻŎǘΦ нллуΦEnsemble * : ensemble des zones 
ƘǳƳƛŘŜǎ ǎǳƛǾƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩhb½IΦ 5ƻƴƴŞŜǎ hb½I όмл-2004), MNHN, base des espaces protégés 2008.  
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Tableau 2. - Artificialisation des prairies, pelouses et 
pâturages entre 1990 et 2000 dans et autour des 

espaces protégés 

4ÙÐÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅ  

(en % de la surface)  
Intérieur  Alentours  

Parcs nationaux 

- #ĞÕÒÓ 
- !ÉÒÅÓ ÄȭÁÄÈïÓÉÏÎ 

 

0,01 

-0,03 

 

-0,02 

-0,08 

Réserves naturelles nationales et 
de Corse 

-0,11 -0,45 

Réserves biologiques -0,26 -0,14 

Sites du Conservatoire du littoral  0,00 -0,08 

Zone de protection spéciale (ZPS) -0,11 -0,17 

Sites ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ 
(SIC) 

-0,10 -0,11 

Parcs naturels régionaux (PNR) -0,14 -0,19 

Sites Ramsar -0,51 -0,39 

France (métropole)  -0,14  

Sources : A. Levêque, IFEN, 2007. Données : MEDAD-MNHN, Espaces 
protégés 2006- UE-IFEN, CORINE Land cover 2000.  

Les différents outils de protection sont également plus 
ou moins utilisés selon les cas dans les zones suivies 
ǇŀǊ ƭΩhb½I (v. Tableau 3). Le classement en réserve 
naturelle nationale est le plus représenté : on 
dénombre 48 réserves naturelles nationales et 
régionales. Le département des Bouches-du-Rhône a 
la plus grande superficie en réserve naturelle, avec la 
réserve de Camargue, suivi de la Charente-Maritime 
όǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘŜ ƭŀ .ŀƛŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭƻƴΣ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ŘΩ¸ǾŜǎΣ 
de Moëze-Oléron, de Lilleau des Niges et de St Denis 
du Payré). Ramenés à la surface départementale de 
zones humides, en pourcentage, ce sont les 
départements de la Creuse (Étang des Landes), de la 
Seine-Maritime (Estuaire de la Seine), et de la Haute 
Corse (Étang de Biguglia) qui ont les taux de protection 
les plus élevés.  

 

!ǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ƴΩŜǎǘ 
incluse dans un parc national. Deux réserves de 
biosphère (dont la Camargue), sont répertoriées. Pour 
les parcs naturels régionaux, les taux de couverture les 
plus élevés sont notés dans les départements de 
ƭΩLƴŘǊŜ όtbw ŘŜ ƭŀ .ǊŜƴƴŜύΣ Řǳ bƻǊŘ όtbw {ŎŀǊǇŜ-
Escaut) et du Vaucluse (PNR du Lubéron) (sources : 
ONZH, fiche, oct. 2008). 

 

 

3. - Évolution de la protection des zones humides 
ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÍÁÊÅÕÒÅ 
 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜ ŘŜǎǎƛƴŜ ǎŜƳōƭŜ ŀƭƭŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻƴ 
sens. Entre 1990 et 2007, la superficie totale de zones 
ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ 
nationale et régionale a plus que doublé, surtout sur le 
littoral atlantique, et la surface des arrêtés de biotope 
a triplé, cet outil étant très utilisé dans les vallées 
alluviales. Comparativement, la surface en PNR a 
également progressé (+ 25 %), mais dans une moindre 
proportion et depuis 2000, on observe une quasi-
stabilité du pourcentage de surfaces couvertes par les 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ (v. Schéma 3).  

Encadré 2. ɀ Exemple de protection des prairies et des roselières  
 
Deux études portant respectivement sur les roselières et les prairies montrent que les outils de protection sont peu 
utilisés pour les premières et peu efficaces pour préserver les secondes. 
 
 Roselière s. Moins de 18 Ϸ ÄÅÓ ÒÏÓÅÌÉîÒÅÓ ÒïÐÅÒÔÏÒÉïÅÓ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÓÅ ÓÉÔÕÅÎÔ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÐÒÏÔïÇïÓ 
ÐÏÕÒ ÌÁ ÆÁÕÎÅ ÅÔȾÏÕ ÌÁ ÆÌÏÒÅȟ ÁÖÅÃ ÕÎÅ ÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÏÕ ÕÎÅ ÐÒÁÔÉÑÕÅ ÒïÇÌÅÍÅÎÔïÅ ÄȭÕÎÅ ÏÕ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ 
humaines, et surtout dans certains cas, une gestion à vocation patrimoniale des habitats. Ces sites représentent 
16,4 % (8 847 ha) de la surface nationale en roselières. Les surfaces en roselière mixte (v. p. 40) sont les mieux 
prises en compte dans ces périmètres (37,7 %). Les autres groupements végétaux sont concernés à moins de 30 % 
de leur surface. Les réserves naturelles nationales accueillent les plus grandes surfaces en roselières (3 800 ha). 
Les réserves de chasse et de faune sauvage en contiennent 2 800 ha (dont 1 260 dans 49 départements), soit 31,6 
% de la surface en roselière comprise dans un périmètre réglementé et  5 % de la surface nationale en roselière 
(Sources : C. Fouque, V. Schricke et J.P. Arnauduc, 2008) 

 
Prairies. 5ÎÅ ïÔÕÄÅ ÄÅ Ìȭ)&%. ÍÏÎÔÒÅ ÑÕÅ ÌÅÓ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅÓ ÄÅ ÐÒÁÉÒÉÅÓ ÄÉÍÉÎÕent, même dans les espaces protégés (v. 
Tableau 2). Entre 1990 et 2000, les espaces protégés ont ainsi perdu en moyenne 0,14 % de leurs surfaces en 
prairies. Celles situés sur les terrains acquis par le conservatoire sont restées stables, au contraire de celles situées 
sur les sites labellisés au titre de la Convention de Ramsar ÓÕÒ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅȟ qui 
ont perdu 0,51 % de leur surface. Au pourtour des espaces protégés, la régression des prairies est en général plus 
marquée, en particulier autour des réserves naturelles : prairies de plaine pour la plupart converties en terres 
arables ou grignÏÔïÅÓ ÐÁÒ ÌȭÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ɉ3ÏÕÒÃÅÓ : Levêque, 2007). 

 

Étang asséché. Parc naturel régional de Brenne. Photo : Olivier CIZEL 
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Quant aux instruments internationaux et 
communautaires, ils ont également connu une 
application à la hausse (v. Schéma 4), à compter de 
2000, pour les sites du réseau Natura 2000 ou à 
compter de 2008, avec la désignation de 12 nouveaux 
sites Ramsar. 

[Ŝǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǎƻƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ 
pƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
majeure que celles observées sur le territoire 
métropolitain dans son ensemble, pour presque 
toutes les catégories de mesures de protection, 
foncière, réglementaire ou contractuelle. Ceci est 

révélateur à la fois de la qualité des milieux et de la 
reconnaissance de leur fragilité. [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ 
taux de protection est un indice de réponse aux 
pressions exercées sur les milieux. 

La loi Grenelle I ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ 
lacunes du réseau actuel, afin de placer sous protection forte (parcs 
ƴŀǘƛƻƴŀǳȄΣ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜΣ ǎƛǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎΧύ, 
ŘΩƛŎƛ Řƛx ans, 2 % du territoire terrestre métropolitain. (L. n°2009-
967,  3 août 2009, art. 23 : JO, 5 août). Une stratégie de création 
ŘΩŀƛǊŜǎ ƳŀǊƛƴŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜ όǾΦ 
p. 128). 

 

Tableau 3. - 0ÁÒÔ ÄÅ ÌÁ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÍÁÊÅÕÒÅ ÅÎ ÚÏÎÅ ÐÒÏÔïÇïÅ 
 

 

Type de 
protection  

:ÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÍÁÊÅÕÒÅ 
France 

métropolitaine  

Superficie totale 
(ha) 

dont partie marine 
(ha) 

% partie marine 
comprise 

% partie marine 
exclue 

% partie marine 
exclue 

RNN 52 708 16 256 2.2 1.7 0.3 

RNR 3 486 0 0.1 0.2 0.02 

APPB 24 079 36 1 1.1 0.2 

RNCFS 6 764 0 0.3 0.3 0.05 

RBDF 1 315 0 0.05 0.06 0.05 

PN 0 0 0 0 2.3 

CELRL 30 964 223 1.3 1.4 0.1 

PNR 400 950 1 926 16.6 18.1 12.5 

PSIC, SIC 1 192 095 163 509 49.5 46.7 8.4 

ZPS 1 193 123 108 033 44.3 43.5 7.8 

Ramsar 503 753 49 174 20.9 20.6 1.2 

Biosphère  116 589 722 4.8 5.3 1.9 

Sources Υ hb½IΣ [Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜΣ LC9bΣ ƻŎǘΦ нллуΦ  !ōǊŞǾƛŀǘƛƻƴǎ Υ voir Schéma 1. 
Exemple de lecture : 52 тлу Ƙŀ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ wNN, ce qui représente 1,7  % de la superficie des 
RNN, ou 0,3 % du territoire. 

Schéma 3. - Évolution 1990 -2008 de la part de la  
ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÔÏÔÁÌÅ ÄÅ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ 

majeure couvertes par une r églementation nationale 
de conservation  

 

 

Sources : Données Ifen, ONZH (10-2004) et MNHN, base de données 
des espaces protégés (12-2007). Sources : ONZH, Les milieux 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜΣ 
IFEN, oct. 2008. Abréviations : voir Schéma 1. 

Schéma 4. - Évolution 1990 -2008  de la part de la 
ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÔÏÔÁÌÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ 
majeure désignées en site Natura  2000, Ramsar ou 

PNR 
 

 

Sources : Données Ifen, ONZH (10-2004) et MNHN, base de données 
des espaces protégés (12-2007). Sources : ONZH, Les milieux 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜΣ 
IFEN, oct. 2008. NB : ce schéma ne tient pas compte des sites 
désignés en octobre 2008. Abréviations : voir Schéma 1
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§ 4. ɀ Protection des zones humides dans les 
DOM-TOM 

1. ɀ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÓ ÄȭÏÕÔÒÅ-mer (DOM) 

Dans les DOM, la règlementation de métropole 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎΦ Les 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ Ǉrotection 
tardive, en règle générale, décalée par rapport à celle 
de la métropole.  

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нллл ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ à 
ces départements. 

Guadeloupe. - Quelques zones humides intérieures 
ponctuelles sont protégées par le parc national de 
Guadeloupe. Des étangs sont classés en arrêté de 
biotope (Étangs de Grand et Petit Cul-de-Sac : 1992, 18 
ha). Le site du Grand cul-de-sac marin, qui abrite 
mangroves et récifs coralliens est protégé par une 
réserve naturelle depuis 1987 (3 737 ha) et est 
labellisé en Site Ramsar depuis 1993 (20 000 ha). 
vǳŜƭǉǳŜǎ ǎƛǘŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴs du 
Conservatoire du Littoral : les salines de la Pointe des 
châteaux en 1987 (10 ha), le Grand cul-de-sac - Belle 
plaine et Golconde (1989, 72 ha), les mangroves de la 
Pointe à Bacchus (1995, 41 ha) et les marais de Port-
Louis (1999-2002, 156 ha).   

 

 

Sur les îles alentours, Marie-DŀƭŀƴǘŜ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘΩǳƴ 
arrêté de biotope qui protège des marais et bois de 
Folle Anse (1998, 407 ha) ; un projet de réserve 
naturelle de 1680 ha concerne ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
terrestres et marins (récifs coralliens, mangroves, 
salines, marais saumâtres, forêts marécageuses, 
marais doux, prairies humides). A Saint-Barthélémy, à 
Saint-Martin, et sur les îles de la Petite Terre, trois  
réserves naturelles nationales ont été créées en 1996 
et en 1998 (1 200, 3 060 et 990 ha) pour protéger des 
récifs coralliens,  des prairies de phanérogames et des 
mangroves. On trouve également à Saint Barthélémy, 
deux arrêtés de biotope protégeant des étangs (Étang 
Saint-Jean : 1994, 5 ha ; Étangs et mares de Saint-
Martin : 2006, 211 ha). 

Martinique. - Une réserve naturelle créée en 1976, 
protège les mangrovŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ ƭŀ /ŀǊŀǾŜƭƭŜ 
(517 ha), le site faisant également ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ [ƛǘǘƻǊŀƭ ŘŜ мффу Ł 
2000 (299 ha) et bénéficiant du label Réserve 
biogénétique. Un arrêté de biotope protège une forêt 
lacustre (Galion). [ΩÉtang des Salines, acquis par le 
Conservatoire du littoral en 1998 (98 ha) est 
également Site Ramsar depuis 2008 (207 ha). 

 
Métropole 

D. BIORET, R. ESTÈVE et A. STURBOIS, Dictionnaire de la 
protection de la nature, Presses Universitaires Rennes, 2009, 
546 p. 

A. CHIFFAUT, Guide des sites naturels de France, Libris, 2006, 
276 p. 

R. CLEMENT, A. THILL et E. BROUTIN, État des lieux de la 
préservation des espaces naturels remarquables de Rhône-
!ƭǇŜǎΣ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ wa/Σ /w9b wƘƾƴŜ-Alpes, 2008, 68 p. 

COLLECTIF, Biodiversité et évolution du droit de la protection 
ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ wŜǾǳŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ  {ƻŎƛŞǘŞ 
ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴǳƳŞǊƻ ǎǇŞŎƛŀƭ 
2008, 2009, 111 p. 

C. FOUQUE, V. SCHRICKE et J.P. ARNAUDUC, Note sur les zones 
humides incluses dans les réserves de chasse et de faune 
sauvage. Rapport ONCFS-FNC, 2008, 12 p. 

A. LEVÊQUEΣ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ƳƻŘŞǊŞǎ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
dans les espaces naturels protégés, п ǇŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩLC9bΣ n° 119, 
oct. 2007.  

C. MARTINEZ, Espaces protégés françaiǎΦ ¦ƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƻǳǘƛƭǎ 
au service de la protection de la biodiversité, Comité français 
ǇƻǳǊ ƭΩ¦L/bΣ нллуΣ су ǇΦ 

MINISTÈRE DE LΩÉCOLOGIE, IFEN, MNHN, TERRE SAUVAGE, Espaces 
naturels protégés en France, Carte, juin 2008. 

OBSERVATOIRE NATIONAL DES ZONES HUMIDES, Les milieux naturels 
ǇǊƻǘŞƎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜΣ 
Fiche indicateur, IFEN, oct. 2008, 11 p. 

TERRE SAUVAGE, Baromètre de la nature 2008 et 2009, EDF, 
RNF, Terre sauvage oct. 2008 et oct. 2009, 17 pp. 

Outre-mer 

COLLECTIF, Outre-mer, Zones-humides infos n° 46, 4ème tri. 
2004, janv. 2005, 28 p. 

C. GABRIÉ, A. EYNAUDI ET A. CHEMINÉE, Les récifs coralliens 
ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŘŜ ƭΩƻǳǘǊŜ-mer français, aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ 
aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩƻǳǘǊŜ-Mer, IFREMER, WWF, 2007, 104 p. 

O. GARGOMINY (DIR.), Biodiversité et conservation dans les 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ ŘΩƻǳǘǊŜ-mer, Comité français UICN,  
2003, 246 p. 

C. MARTINEZ, Les espaces protégés français, 2008, précité. 

MINISTÈRE DE LΩÉCOLOGIEΣ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ [ΩƻǳǘǊŜ-mer 
ŦǊŀƴœŀƛǎΦ ¦ƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴΣ Ƨǳƛƴ нллуΣ ос ǇΦ  

Sites Internet : 

IFEN (données essentielles sur les espaces naturels protégés) 
aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ (espaces protégés) 
INPN  (espaces protégés)  
TE ME UM (wŞǎŜŀǳ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
ŘΩhǳǘǊŜ-mer) 

Mangrove. Réserve naturelle du Grand cul-de-sac marin 
(Guadeloupe). Photo : Olivier CIZEL 

http://www.ifen.fr/donnees-essentielles/nature-et-biodiversite/espaces-naturels.html
http://www.ecologie.gouv.fr/-Espaces-proteges-.html
http://inpn.mnhn.fr/isb/infos/fr/consEspacesProt.jsp
http://outremer.espaces-naturels.fr/
http://www.cren-rhonealpes.fr/part2/progs/edl.htm
http://www.uicn.fr/IMG/pdf/UICN_France_-_espaces_proteges.pdf
http://www.ifen.fr/uploads/media/fiche_ONZH_indicateur_espaces_proteges_01.pdf
http://www.ifen.fr/uploads/media/de119_01.pdf
http://fondation.edf.com/html/fondation/barometre/data/catalogue.pdf
http://www.uicn.fr/Biodiversite-outre-mer-2003.html
http://www.ecologie.gouv.fr/Brochure-L-outre-mer-francais-un.html
http://www.snpn.com/IMG/pdf/ZHI_46.pdf
http://www.terre-sauvage.com/les-evenements/TS_BAROMETRE2009.pdf


   O. CIZEL, GHZH, Protection et gestion des espaces humides et aquatiques    Guide juridique, Pôle-relais Lagunes, !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ waϧ/Σ 2010 95 95 

 

 

Guyane. ς Les marais de Kaw-Roura et les plages 
ŘΩ!Ƴŀƴŀ ƻƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ 
protection des biotopes (Marais de Kaw : 1989, 
100 000 ha ς arrêté abrogé à la suite de la création de 
la RNN ; Sables blancs de Mana : 29 182 ha, 1995). 
Puis ils ont été classés en réserve naturelle en 1998 
sur des surfaces un peu plus réduites (respectivement 
94 700 et 14 800 ha). Sur un périmètre plus important, 
ils ont été labellisés en site Ramsar depuis 1993 
(Marais de Kaw : 137 000 ha, Basse mana : 59 000 ha) 
et en parc naturel régional en 2001 (699 800 ha). Un 
second site Ramsar a été désigné en 2008 sur 
ƭΩEstuaire du fleuve Sinnamary (28 400 ha). Le 
conservatoire a acquis de 1995 à 1998 des marais 
doux situés en arrière de mangroves (Pripri de Yiyi, 
861 hŀύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ мффуΣ la plage de la Pointe Isère-
Kanawa située Ł ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜǎ ŦƭŜǳǾŜǎ aŀǊƻƴƛ Ŝǘ 
Yalimapo (1593 hectares) ainsi que les Salines de 
Montjoly près de Cayenne en 1985 (16 ha) 

Réunion. ς Une réserve régionale créée en 1992 
ǇǊƻǘŝƎŜ ƭΩÉtang du Bois rouge (30 ha). En 2007, une 
réserve naturelle marine a vu le jour (3 700 ha de 
récifs coralliens). ¦ƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ 
Saint-Paul a été créée en 2008 (400 ha). Le 
Conservatoire du littoral a acquis en 1987, ƭΩŞtang de 
Gol (30 ha) et la saline de la Pointe au sel ƭΩŀƴƴŞŜ 
suivante (17 ha). 

Mayotte (DOM depuis mars 2009). - Deux arrêtés de 
biotope protègent depuis 2005Σ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ la lagune 
d'Ambato-Mtsangamouji et sa mangrove (4,5 ha), 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ la plage de Papani (102 ha). Le 
Conservatoire du littoral a acquis le Lac Karehani (4 ha) 
et la Vasière des Badamiers en 2003 (115 ha). Une 
réserve naturelle nationale a été créée en 2007 sur 
ƭΩLƭƻǘ aΩ.ƻǳȊƛ ǎǳǊ 144,3 ha composés notamment de 
récifs coralliens et de mangroves. Pour protéger le 
lagon de Mayotte  (12 600 ha), un projet de réserve 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎƛǘŜ 
Ramsar et un parc naturel marin. 

2. ɀ #ÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÄȭÏÕÔÒÅ-mer (COM) 

Dans les ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩOutre-mer, la réglementation 
de métropole ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇŀǎΣ mais des protections 

diversifiées et parfois anciennes proches du dispositif 
métropolitain prennent la relève. 

Polynésie Française. - LΩAtoll de Taiaro (269 191 ha), 
qui abrite des récifs coralliens, est classé en réserve 
intégrale depuis 1972 et en réserve de Biosphère 
depuis 1977. Le Lagon de Moorea est préservé par des 
aires marines protégées depuis 2004 (969 ha) et a été 
labellisé en site Ramsar en 2008 (5 000 ha). Les atolls 
des îles Scilly et Bellinghausen (10 400 et 960 ha) sont 
classés en réserve depuis 1992. 

Nouvelle-Calédonie. - De nombreuses réserves 
spéciales marines ou de faune protègent des marais, 
mangroves, lagons et récifs coralliens (par ex. : Bailly, 
1989, 215,6 ha ; Pointe Kuendu, 1998, 38,7 ha ; 
Nékoro, 2000, 1 260 ha ; Ouano, 2004, 2 980 ha) 
ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜ une réserve marine intégrale Yves 
Merlet de 17 150 ha créée en 1970. [Ωétang de 
Koumac est classé en réserve spéciale de faune depuis 
1989 (53 ha). Une réserve située dans une mangrove 
Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŎǆǳǊ ŘŜ bƻǳƳŞŀ Ŝǎǘ par ailleurs Ł ƭΩŞǘǳŘŜΦ 

Wallis et Futuna. - A Futuna, il existe une aire marine 
qui protège notamment des récifs coralliens. A Wallis, 
ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳn ensemble de 7 lacs 
au titre de la Convention Ramsar, ainsi que trois aires 
de protection du lagon (110 ha). 

Saint-Pierre-et-Miquelon. - La lagune du Grand 
ōŀǊŀŎƘƻƛǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ 
Conservatoire du Littoral. En projet également une 
réserve naturelle nationale au Grand Colombier, un 
site Ramsar au Grand Barachois, un arrêté préfectoral 
de protection de biotope de la Vallée du Milieu (S. 
Muller, J.-P.  Siblet, A. Horellou & G. Simian, 2008. 
Rapport de mission « biodiversité » Saint-Pierre & 
Miquelon 3-14 juin 2008. MEEDDAT, Université Paul 
Verlaine ς Metz, MNHN-SPN, 61 p.). 

3. ɀ !ÕÔÒÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÄȭÏÕÔÒÅ-mer à statut 
particulier  

Les Terres australes et antarctiques françaises (TAAF) 
regroupent la Terre Adélie et les Terres australes 
(Amsterdam et Saint-Paul, Archipels Crozet et de 
Kerguelen). Ces dernières, qui abritent de nombreuses 
zones humides όǘƻǳǊōƛŝǊŜǎΣ ƳŀǊŀƛǎΣ ƭŀŎǎΣ ŜǎǘǳŀƛǊŜΧ), 
sont couvertes depuis 2006 par une immense réserve 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ нΣн Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀ όŘont 1,5 
marine), elle-même désignée en site Ramsar en 2008. 
Les cinq îles Éparses, rattachées depuis 2007 aux TAAF 
bénéficient, pour quatre ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΣ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ 
en réserves naturelles depuis 1975 protégeant des 
récifs coralliens et des mangroves. Un projet de 
nouvelle réserve couvrira les cinq îles. 

[Ωîlot de Clipperton, collectivité sans statut juridique 
ǉǳƛ ŀōǊƛǘŜ ǳƴ ƭŀƎƻƴΣ ƴŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ƳŜǎǳre de 
protection particulière. Il est géré directement par le 
haut-commissaire de la République en Polynésie 
Française. 

aŀƴƎǊƻǾŜΦ wŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ ƭŀ /ŀǊŀǾŜƭƭŜ 
(Martinique). Photo : Olivier CIZEL 
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Un nouveau réseau partenarial de gestionnaires 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƻǳǘǊŜ-mer (TEMEUM : TErre et MEr 
UltraMarinesύΣ ǊŞǳƴƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ƭŀ 
protection de la nature (Réserves naturelles de France, Comité 
ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭΩ¦L/bΣ ²²C CǊŀƴŎŜΣ tŀǊŎǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘŜ CǊŀƴŎŜΣΧύ ŀ ŞǘŞ 
ŎǊŞŞΦ /Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŀǳǊŀ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊΣ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƻǳǘǊŜ-mer, dans la gestion de leurs espaces naturels 
terrestres, côtiers et marins (Communiqué de presse du Comité 
ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭΩ¦L/bΣ мм ǎŜǇǘΦ нлл8). 

Section 2. ɀ Instruments 
réglementaires de portée générale  

§ 1. - Parcs nationaux  (PN) 

 

Les parcs nationaux ont vu leur statut largement 
modifié par la loi n° 2006-436 du 14 avril 2006 et les 
décrets n

os
 2006-943 et 2006-944 du 28 juillet 2006.  

On compte actuellement 9 parcs nationaux, dont 6 en 
métropole (5 parcs de moyenne et haute-montagne et 1 parc 
marin), et 3 en outre-mer (Guadeloupe, Réunion et Guyane). Voir 
Carte 5. La surface totale est de 6 872 433, dont  3 858 ноо Ŝƴ ŎǆǳǊ 
de parc et  3 014 нлл Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴΦ ¦ƴ ŀǊǊşǘŞ ŀ ǇǊŞŎƛǎŞ ƭŜǎ 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǇŀǊŎΦ  

Ces parcs sont fédérés par « Parcs nationaux de France », 
établissement public créé en 2007 et chargé de fédérer les parcs 
ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ŘΩƛƳǇǳƭǎŜǊ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎΦ  

Un projet de parc des Calanques Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ 
pourrait voir le jour en 2010 (Site Internet Calanques). [ΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ 
« prise en considération » qui définit le périmètre du parc, a été 
signé le 30 avril par le Premier Ministre. Prochaines étapes : 
lancement de la concertation et signature du décret. Ce parc sera le 
10e à être créé et le premier parc maritime terrestre et péri-urbain 
en Europe sur 5 500 hectares terrestres (13 communes) et 112 000 
hectares marins.  

Carte 5. ɀ Carte des parcs nationaux  

 

 

Sources : MNHN, 2008 

A/  #ÈÁÍÐ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 
 

Un parc national peut être créé à partir d'espaces 
terrestres ou maritimes, lorsque le milieu naturel, 
particulièrement la faune, la flore, le sol, le sous-sol, 
l'atmosphère et les eaux, les paysages qu'ils 
comportent présentent un intérêt spécial et qu'il 
importe d'en assurer la protection en les préservant 
des dégradations et des atteintes susceptibles d'en 
altérer la diversité, la composition, l'aspect et 
l'évolution (C. envir., art. L. 331-1). Un parc peut 
comprendre des espaces appartenant au domaine 
public maritime et aux eaux sous souveraineté de 
ƭΩ;ǘŀǘ (C. envir., art. L. 331-1 in fine). 

Un parc est composé  (C. envir., art. L. 331-1, al. 2) : 

τ d'un ou plusieurs ŎǆǳǊǎ (ancienne zone centrale), 
définis comme les espaces terrestres et maritimes à 
protéger ; 

τ ŘΩune aire d'adhésion (ancienne zone 
périphérique), définie comme tout ou partie du 
territoire des communes qui, ayant vocation à faire 
partie du parc national en raison notamment de leur 
continuité géographique ou de leur solidarité 
écologique avec le ŎǆǳǊ, ont décidé d'adhérer à la 
charte du parc national et de concourir 
volontairement à cette protection ; 

τ le cas échéant de réserves intégrales Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ 
Řǳ ǇŀǊŎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊΣ dans un but scientifique, une 
protection plus grande de certains éléments de la 
faune et de la flore (C. envir., art. L. 331-16). 

C. envir., art. L. 331-1 à L. 331-25 et art. R. 331-1 à R. 
331-74 

Arr. 23 févr. 2007  arrêtant les principes fondamentaux 
applicables à l'ensemble des parcs nationaux :  JO , 6 avr. 

Arr. 5 avr. 2007 relatif au mode de calcul de la superficie 
Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ : JO , 12 avr. 

D. n° 2009-406, 15 avr. 2009 pris pour l'adaptation de la 
délimitation et de la réglementation du parc national des 
Pyrénées occidentales : JO, 16 avr. 

D. n° 2009-447, 21 avr. 2009 parc national de la 
Vanoise : JO, 23 avr. 

D.  n° 2009-448, 21 avr.  2009 parc national des Écrins : 
JO, 23 avr. 

D. n° 2009-449, 22 avr. 2009 parc national de Port-Cros : 
JO, 23 avr. 

D. n° 2009-486, 29 avr. 2009 parc national du 
Mercantour : JO, 2 mai 

D. n° 2009-614, 3 juin 2009 parc national de la 
Guadeloupe : JO, 5 juin 

Circ. 22 octobre 2008 relative à l'exercice de la 
transaction pénale par les directeurs des établissements 
publics des parcs nationaux : BO min. Écologie et dév. 
durable n° 21/2008, 15 nov. 

http://outremer.espaces-naturels.fr/
http://www.calanques.fr/
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Un arrêté précise les principes fondamentaux 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ όƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ŎƻƴǘŜƴǳ 
de la charte, réƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎǆǳǊΣ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ 
patrimoine naturel, finalités de la ȊƻƴŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴΧύ 
(C. envir., art. R. 331-1, Arr. 23 févr. 2007).  

Les parcs nationaux existants ou pris en considération en 
2006 devront se mettre en conformité avec les nouvelles 
dispositions en faisant approuver une nouvelle charte au plus tard 
en 2011 (L. n° 2006-436, 14 avr. 2006, art. 31 : JO, 15 avr.). 

B/  Règles de protection applicables 
 

Les règles de protection sont différentes dans chaque 
ȊƻƴŜ όŎǆǳǊΣ ȊƻƴŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴΣ ǊŞǎŜǊǾŜ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜύ. Le 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŦƛȄŜ ŘŜǎ Ǌŝgles générales 
minimales qui sont complétées par des règles 
spécifiques contenues dans chaque décret de création 
Ŝǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ du parc, moyennant un 
ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ. Les règles issues du 
décret et de la charte sont centrales, puisque c'est 
d'eux que va dépendre la plus ou moins grande force 
contraignante du parc.  

[ŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƭƻƛ ŘƻƴƴŜ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ 
aux acteurs, tout en prenant le risque de générer des parcs à 
réglementation variable. 

1. - Principes 

a) A minima, le régime de protection est le suivant :  

τ dŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ǇŀǊŎ, les constructions, 
installations et travaux (autres que d'entretien normal) 
sont interditsΣ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ, soit par 
l'établissement public du parc s'ils sont situés en 
dehors des espaces urbanisés, soit par l'autorité 
administrative compétente après avis de 
l'établissement du parc dans les espaces urbanisés. 
Ces dispositions valent servitudes d'utilité publique et 
sont annexées aux PLU (C. envir., art. L. 331-4-I et R. 331-

18 et R. 331-19). 

A noter que dès la prise de cƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ 
ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
autorisation de cette autorité ou à son avis conforme (domaine de 
ƭΩurbanisme) (C. envir., art. L. 331-6).  

τ sur la totalité du territoire du parc όŎǆǳǊ Ŝǘ aire 
d'adhésion) : 

ω ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŞǘǳŘŜ 
d'impact, à autorisation au titre de la loi sur l'eau ou 
au titre des installations classées ne peuvent être 
autorisés ou approuvés que sur avis conforme de 
l'établissement public du parc après avis de son 
conseil scientifique (C. envir., art. L. 331-4-II) ; 

ω ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ƳƛƴƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ 
(C. envir., art. L. 334-1) ; 

ω ƭϥŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜǎ ƻu 
forestières est réglementée (C. envir., art. L. 331-4-1). 

La réglementation du parc s'impose, dans un rapport de 
compatibilité, à un certain nombre de schémas (v. C/). 

τ en réserve intégrale, des sujétions particulières 
ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ 
ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ (L. 331-
16).  

Deux réserves intégrales ont été créées : celle du Lauvitel 
bordant le lac du même nom et celle des îlots de Port-Cros. 
/Ŝǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎΦ 

b) Le décret  de création du parc et la charte peuvent 
de manière facultative :  

τ interdire ou soumettre à autorisation, la chasse, la 
pêche, les activités commerciales, l'extraction de 
matériaux, l'utilisation des eaux, la circulation du 
ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜ ǎǳǊǾƻƭ Řǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇŀǊŎΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 
généralement toute action susceptible de nuire à la 
ŦŀǳƴŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŦƭƻǊŜ ƻǳ ŘϥŀƭǘŞǊŜǊ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ǇŀǊŎ (C. 

envir., art. L. 331-4-1) ; 

[ŀŎ ŘΩ9ǎǇƛƴƎƻΦ tƻǊǘŜ Řǳ ǇŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ tȅǊŞƴŞŜǎΦ Photo : Olivier CIZEL 
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τ autoriser les conditions dans lesquelles les activités 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ 
parc (idem). 

c) Des dispositions spécifiques ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÎÔ :  

τ pour les espaces maritimes des parcs : travaux et 
installations sont interdits sauf ceux nécessités par les 
impératifs de la défense nationale ; assujettissement à 
un régime spécifique en ce qui concerne la pêche, la 
circulation en mer et la gestion du domaine public 
maritime ; autorisation sur avis conforme de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳent public après avis du conseil 
ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀƭǘŞǊŜǊ ŘŜ 
Ŧŀœƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴ  Řǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇŀǊŎ (C. 

envir., art. L. 331-14) ; 

τ pour les ŎǆǳǊǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘŜǎ 5ha (C. 

envir., art. L. 331-15). 

2. -  Exceptions 

 Par certaines dérogations, le régime de protection est 
amoindri par la nouvelle loi de 2006. Ainsi : 

τ la réglementation du parc et la charte peuvent être 
allégées pour les activités agricoles, pastorales, 
forestières exercées de manière permanente par les 
ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ Řǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇŀǊŎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ 
les autres activités professionnelles dûment autorisées 
par le parc Υ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
commerciales nécessaires à un tourisme respectueux 
Řǳ ǇŀǊŎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭation ainsi que 
ƭŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ƻǳ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ 
consommation personnelle (C. envir., art. L. 331-4-2 
et R. 331-20 et R. 331-21) ; 

τ certaines activités existantes peuvent être 
maintenues par la réglementation du parc et la charte.  
Les activités qui ne sont pas interdites par le code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩont pas été réglementées par 
le décret ou/et par la charte restent libres (C. envir., 

art. L. 331-4-1) ; 

τ la réglementation du parc n'est pas applicable aux 
travaux et installations d'enfouissement obligatoire 
des lignes électriques, ni à ceux couverts par le secret 
de la défense nationale (C. envir., art. L. 331-4-III et L. 

331-5). 

C/ Gestion du parc national 
 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎ sont confiés à un 
établissement public (C. envir., art. L. 331-8). Il peut 
ǇǊŜǎŎǊƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ǇŀǊŎΣ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ 
ou ordonner des mesures permettant de restaurer des 
écosystèmes dégradés ou prévenir une évolution 
préjudiciable des milieux naturels (C. envir., art. L. 331-

9).  Lƭ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ ǇŀǊŎΦ 

La charte du parc définit un projet de territoire 
ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ƭŀ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎǆǳǊ Řu 
parc et les espaces environnants (C. envir., art. 331-3) : 

τ pour les ŜǎǇŀŎŜǎ Řǳ ŎǆǳǊ, la charte définit les 
objectifs de protection du patrimoine naturel, culturel 
Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
règles générales de protection ; 

τ pour ƭΩaire ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ, elle définit les orientations 
de protection, de mise en valeur et de développement 
durable et indique les moyens à mettre en ǆǳǾǊŜΦ 

¦ƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ нллф-2011 a été signé le 11 
février 2008 entre Parcs nationaux de France et le ministère de 
ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΦ [Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǾƛǎŜ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ 
ƭŜ ŎǆǳǊ Ŝǘ ƭϥŀƛǊŜ ŘϥŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊŎΦ 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘre compatibles 
ŀǾŜŎ ŎŜǘǘŜ ŎƘŀǊǘŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎǆǳǊ Ŝǘ 
ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴΦ ¦ƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
documents de planification doivent également être 
compatibles ou rendus compatibles avec la charte 
ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ǇŀǊŎ Υ ǎŎƘŞƳŀ 
départemental de vocation piscicole, documents de 
planification et de gestion forestières, les SDAGE et les 
SAGE, les orientations de gestion de la faune sauvage, 
ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ όƻǳǘǊŜ-mer). 
[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ 
ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Řǳ ǇŀǊŎ (C. 

envir., art. L. 331-3, L. 331-15 et R. 331-14). 

D/  Sanctions 
 

Le non-respect des dispositions applicableǎ ŀǳȄ ŎǆǳǊs 
des parcs nationaux - réalisation de travaux, 
constructions, installations interdits, non autorisés, ou 
réalisés en méconnaissance des prescriptions 
résultants ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ - est passible de deux ans 
ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ол ллл ŜǳǊƻǎ ŘΩŀƳŜƴŘŜ (C. 

envir., art. L. 331-26 à L. 331-28). Sur le domaine public 
maritime, le contrevenant Ŝǎǘ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǇŀǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ 
contravention de grande voirie, sanctionnée de la 
remise en état du site endommagé et d'une amende 
de 1 500 euros ou 3 000 euros en cas de récidive  (C. 
envir., L. 331-19-1). Une transaction pénale est possible 
(C. envir., L. 331-25, R. 331-77 et R. 331-78).  

 
 Lac Merlet. Parc national de la Vanoise. Photo : Olivier CIZEL 
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Tableau 4. - Synthèse des superficies de zone humide 
dans les parcs nationaux (ha)  de métropole  

 

Parc national  #ĞÕÒ ÄÅ 
parc 

Zone 
ÄȭÁÄÈïÓÉÏÎ 

Total ZH 

Vanoise 52839 143637  

Marais intérieurs 0 29 29 

0ÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ 0 991 991 

Total ZH 0 1020  1020  

Écrins  91800 178673  

Marais intérieurs 0 36 36 

0ÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ 73 1233 1306 

Total ZH 73 1269  1342  

Pyrénées 45707 206352  

Marais intérieurs 28 0 27,4 

Tourbières 32 0 32 

0ÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ 242 702 944 

Total ZH 302 702 1004 

Mercantour  68500 146500  

Marais intérieurs 7 15 22 

0ÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ 213 44 256 

Total ZH 219 59 278 

Cévennes 91279 229726  

Marais intérieurs 110 0 110 

Tourbières 82 0 82 

0ÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ 9 230 239 

Total ZH 201 230 431 

Port -Cros 700 1288  

Herbiers de 
posidonies 

0 338 338 

Total ZH 0 338 338 

Total 1134  3279  4413  

Sources : O. CIZELΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ : S. MEYER-ROUX et J. CLAUDIN, 1997. 

Schéma 5. - Milieux humides présents dans les parcs 
nationaux de métropole (en ha / en %)  

 

Sources : O. CIZELΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ : S. MEYER-ROUX et J. CLAUDIN, 1997.  

 

Schéma 6. - Répartition des zones humides selon leur 
situation au sein du parc national  métropole (ha/ %)  

 

 

Sources : O. CIZELΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ : S. MEYER-ROUX et J. CLAUDIN, 1997. 
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Encadré 3. ɀ Parcs nationaux et zones humides  
 
,ȭ/.:( ÅÓÔÉÍÅ ÑÕȭÁÕÃÕÎÅ ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÍÁÊÅÕÒÅ ÎȭÅÓÔ ÉÎÃÌÕÓÅ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄȭÕÎ ÐÁÒÃ ÎÁÔÉÏÎÁÌ 
(IFEN, Fiche Protection des zones humides). Pourtant, les zones humides situées dans les parcs nationaux 
représentent environ 4 400 hectares (herbiers de posidonies compris) (v. Tableau 4). Les milieux humides les 
mieux représentés sont les lacs de montagne (plus des trois-quarts des superficies). Le reste se partage entre 
marais, tourbières et herbiers de posidonies (v. Schéma 5). 

 Toutefois, les trois-quarts de ces 4 400 ha se situent dans les zonÅÓ ÄȭÁÄÈïÓÉÏÎ ÄÅÓ ÐÁÒÃÓ ÏĬ ÌÁ Òïglementation est 
plus souple et ne peuvent donc bénéficier du régime de protection ÄÅÓ ÃĞÕÒÓ ÄÅ ÐÁÒÃÓ ɉÖȢ Schéma 6). Ce sont les 
parcs de la Vanoise, des Écrins et des Pyrénées qui concentrent à eux trois, les trois quarts des superficies en zones 
humides (v. Schéma 7). 

En Outre-mer, les trois parcs nationaux abritent des zones humides de faible superficie, sauf celui de Guyane. Le 
parc national des Hauts de la Réunion protège une zone humide : le Grand Étang qui est un lac de barrage 
ÖÏÌÃÁÎÉÑÕÅ ɉςχω ÈÁɊ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎïÅ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÍÁÒïÃÁÇÅÕÓÅ ɉφρ ÈÁɊȢ ,Å ÐÁÒÃ héberge également quelques mares, 
des fourrés marécageux (pandanaies), des milieux à sphaignes en moyenne et haute montagne,  à des Carex dans la 
partie amont des rivières et à Bryophytes dans les zones de cascades. Le parc national de Guadeloupe possède 
également un étang (Grand ÉÔÁÎÇɊ ÅÔ ÕÎÅ ÖïÇïÔÁÔÉÏÎ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄÅ ÃÈÕÔÅÓ ÄȭÅÁÕȢ $ÁÎÓ ÌÅÓ ÄÅÕØ ÃÁÓȟ 
aucun milieu littoral (mangrove, ÌÁÇÕÎÅÓȟ ÍÁÒÁÉÓ ÓÁÌÁÎÔÓȣ Ɋ ÎȭÅÓÔ toutefois représenté. Le parc de Guyane protège 
quant à lui ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅÓ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅÓ ɉÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÈÅÃÔÁÒÅÓɊ de marais et de forêts marécageuses, dont la 
ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÃÏÎÎÕÅ Û ÃÅ ÊÏÕÒȢ 

La loi Grenelle I prévoit que trois nouveaux parcs nationaux voient le jour (L. n° 2009-967, 3 août 2009, art. 23  : 
JO, 5 août). Un de ces parcs doit être situé en zone humide et pourrait concerner une vallée alluviale un marais 
littoral.  
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Schéma 7. - Répartition des zones humides selon les 
parcs nationaux  (ha)  

 

 
Sources : O. CIZELΣ ŘΩŀǇǊŝǎ : S. MEYER-ROUX et J. CLAUDIN, 1997. 

 

§ 2. ɀ Les Réserves naturelles  
 
 

En mai 2008, on dénombre 329 réserves naturelles. Elles 
couvrent au total plus de 2 849 242 ha. Parmi elles, on trouve 163 
Réserves naturelles nationales - couvrant 138 000 ha en métropole 
Ŝǘ нΣс Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝƴ hǳǘǊŜ-mer, ainsi que 160 réserves 
naturelles régionales et 6 réserves naturelles de Corse. Voir Carte 6. 
Cet instrument est le troisième en terme de superficie à être utilisé 
en zones humides (v. Encadré 4 et Encadré 5). 

A / Réserves naturelles nationales (RNN) 
 

  

1. - #ÈÁÍÐ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 

Les réserves naturelles nationales peuvent être créées 
afin de protéger les milieux et espèces de flore et de 
faune présentant une importance particulière 
όǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŀǊes ou en voie de 
disparition, de biotopes remarquables, de voies de 
ƳƛƎǊŀǘƛƻƴΣ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣΧύ 
méritant de les soustraire à toute activité humaine 
susceptible de les dégrader. Le classement peut 
concerner le domaine public maritime et les eaux 
territoriales (C. envir., art. L. 332-1). 

Le juge contrôle que les milieux humides justifient bien la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜΣ ǘŀƴǘ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ǉǳΩŜƴ ǎǳǊŦŀŎŜ όEncadré 
6). 

Carte 6. - Réserves naturelles nation ales 
 

 
Sources : MNHN, 2008. 

2. - Création 

Ces réserves sont créées par décret (simple ou en 
Conseil d'État si opposition des propriétaires), après 
enquête publique, avis du Conseil national de la 
protection de la nature et, le cas échéant de celui des 
ministres compétents. Le déclassement obéit aux 
mêmes règles que le classement (C. envir., art. L. 332-2). 
¦ƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŀ ŜȄǇƭƛŎƛǘŞ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ 
régime applicable à ces réserves. 

3. - Réglementation 

Le décret de création de la réserve précise les activités 
qui peuvent être admises, limitées ou interdites sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ǎŜƭƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ 
de nuire plus ou moins gravement à la préservation de 
la faune et de la flore : chasse, pêche, activités 
agricoles, forestières et pastorales, industrielles, 
minières et commerciales, exécution de travaux, 
extractions de matériaux, utilisation des eaux, 
circulation du public, divagation des animaux, survol 
de la réserve (C. envir., art. L 332-3). /ŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
exhaustive et les décrets de création prévoient 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ǇǊŞƭŜǾŜǊ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ƻǳ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
exotiques ou non représentées dans la réserve. 

Comme pour les parcs nationaux, le décret de création 
ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƭƛƳƛǘŜ ƻǳ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ bŞŀƴƳoins, la 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ 
plus forte que celle ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ 
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C. envir., L.332-1 à L. 332-27 et R. R. 332-1 à R. 332-81 

Circ. n° 87-87, 2 nov. 1987 ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
des décrets n° 77-1298 du 25 novembre 1977 pris pour 
l'application de la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la 
protection de la nature et concernant les réserves naturelles 
(art. 16 à 27) et n° 86-1136 du 17 octobre 1986 (relatif à la 
déconcentration des réserves naturelles volontaires) : 
BOMET n° 1065-87/33, 29 nov. 

Circ. n° 95-47, 28 mars 1995 relative aux plans de 
gestion écologique des réserves naturelles : BOMETT n° 863-
95/18, 10 juill. 

Circ. 13 mars 2006, rŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
décret no 2005-491 du 18 mai 2005 relatif aux réserves 
naturelles. Procédure de création et de gestion des réserves 
naturelles nationales et des réserves naturelles régionales : 
BO min. Écologie n° 8/2006, 30 avr. 
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naturelles portent sur des surfaces peu étendues (10 à 10 000 ha 
pour la plupart) par rapport aux parcs nationaux. 

Le juge contrôle la légalité des interdictions et limitations prévues 
par le décret de création  (Encadré 6). 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƻǳ ŘŞǘǊǳƛǎŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 
ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
préalable du préfet. La publicité y est interdite (C. 

envir., art. L. 332-14) Ŝǘ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ 
électriques, obligatoire, sauf lorsque des contraintes 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǊŜƴŘŜƴǘ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ƻǳ 
que les impacts sont supérieurs à ceux de la pose 
ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ (C. envir., art. L. 332-15). 

vǳŀƴŘ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴŜ 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞserve ou la 
ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
autorisation du préfet (C. envir., art. L. 332-9) à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ 
soumis à une simple déclaration (C. envir., R. 332-26 ; v. 

ci-dessous). 

Le juge contǊƾƭŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ƻǳ ƴƻƴ şǘǊŜ 
admises  dans la réserve eu égard à ce que prévoit le décret 
de création (Encadré 6) 

Un périmètre de protection peut être instauré autour 
des  réserves nationales, régionales ou de Corse, 
respectivement, par le préfet, le Conseil régional ou 
ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ /ƻǊǎŜΦ /Ŝǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎΣ ǎƻǊǘŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 
tampons, peuvent réglementer et si nécessaire 
ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀƭǘŞǊŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
ou de porter atteinte à la réserve (C. envir., art. L. 332-

16 et L. 332-17).  

Sur les 13 périmètres protection existants, 6 concernent 
les zones humides Υ wb ŘŜ ƭΩƞƭŜ Saint-Pryvé-Saint-Mesmin (Arr. préf. 
29 avr. 1996 ; 41 ha) ; étang du Grand-Lemps (Arr. préf. 28 févr. 
1994 ; 55,5 ha) ; baie de Somme (Arr. 13 juill. 1994 ; 18 ha) ; marais 
de Séné (2002 ; 120 ha) ; étang de la Horre (Arr. 6 sept. 2000 ; 1 025 
ha) ; étang de Saint-Paul ς Réunion (D. n° 2008-4, 2 janv. 2008). 

4. - Gestion 

La gestion de la réserve est confiée à un gestionnaire 
(établissement public, un ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ, 
une  collectivité, une association, une fondation ou 
aux propriétaires des terrains classés (C. envir., art. L. 

332-8)) qui assure la conservation et le cas échéant, la 
restauration du patrimoine naturel de la réserve. Il 
veille au respect des dispositions du décret de 
ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
rendant notamment compte du plan de gestion (C. 

envir., art. R. 332-20). 

Les mesures de gestion de la réserve sont précisées 
par un plan de gestion (C. envir., art. R. 332-21 et R. 332-

22)Σ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ р ŀƴǎΣ ǉǳƛ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŜ 
ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎΩŀǎǎƛƎƴŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ des 
ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ Ŝǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
évaluation. Sa ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛŞŜ Ł ǳƴ 
organisme gestionnaire sous le contrôle du comité 
consultatif et du comité scientifique (R. 332-15 à 332-

20).  

Les travaux ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 
de la réserve doivent être entrepris dans le cadre du 
plan de gestion et ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
déclaration au préfet (C. envir., art. R. 332-26). 

 

 

 

5. - Sanction et indemnisation 

Les infractions aux dispositions applicables aux 
réserves naturelles nationales sont passibles de peines 
ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎƛȄ Ƴƻƛǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
9 ллл ŜǳǊƻǎ ŘΩŀƳŜƴŘŜ (C. envir., art. L. 332-25). Sur le 
domaine public, le délinquant est en plus passible 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾƻƛǊƛŜΣ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞŜ ŘŜ 
la remise en état du site endommage et d'une amende 
de 1 500 euros ou 3 000 euros en cas de récidive  (C. 

envir., art. L. 322-22-1). De nombreuses amendes sont 
prévues par les textes (2° à 5° classe) (C. envir., art. R. 

332-69 à 332-81). 

[Ŝ ŘŞƭƛǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞǘŀǘ ƻǳ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ζ jeepable » et la mise en 
ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ōǳǎŜ ǎŀƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
condamnation à la remise en état des lieux (CA Chambéry, 3 déc. 
1997, Dr. envir., n° 61, sept. 1998). 

Doivent être condamnés 37 prévenus pour exercice illégal de la 
chasse, dont la chasse de nuit, dans une partie de la réserve 
naǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ tƭŀǘƛŜǊ ŘΩhȅŜΣ ƻǴ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ (CA Douai, 
2 oct. 2003, n° 02/02136-A ; Cass. crim. 7 sept. 2004, n° 03-87.950). 
Des contrevenants doivent être condamnés au retrait du permis de 
ŎƘŀǎǎŜǊΣ ǇƻǳǊ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜǊ en réserve 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ǇǊŞǾŀƭƻƛǊ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Ŧƭƻǳ ŘŜ 
la délimitation des zones où la chasse est autorisée ou interdite, le 
plan de ces zones ayant été établi contradictoirement avec les  
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǎse (TGI Saint-Omer, 2 juill. 
2002, n° 010719). 

Lorsque le classement comporte des prescriptions de 
ƴŀǘǳǊŜ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊe des 
lieux créant de ce fait un préjudice direct, matériel et 
certain, une indemnisation peut être accordée au 
propriétaire (C. envir., art. L. 332-5).  

Lƭ  Ŝƴ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƳŜǎǎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Ł ǳƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ 
qui ne peut plus être transformée en vente, dǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ 
de certaines formes de cultures prévues par le décret de classement 
de la réserve (TGI Bordeaux, 14 déc. 1992, Saint-Léger). 

wŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ Řǳ .ŀƎƴŀǎΦ Crédit CEN LR  
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Encadré 4. ɀ Réserves naturelles nationales et zones humides  
 

,ȭÏÕÔÉÌ Òéserve naturelle nationale est le troisième instrument le plus utilisé en superficie pour préserver des zones 
humides, derrière les réserves de chasse et les sites classés, devant les acquisitions du Conservatoire du littoral et les 
arrêtés de biotope. Les zones humides et les zones côtières sont bien représentées au sein des réserves, avec des 
superficies connues (à 78 %) dépassant les 110 000 ha métropole et Outre-mer inclus (v. Schéma 8). Toutefois, en ayant 
une approche plus fine par sous-type de milieu humide, on peut estimer que la surface en zone humide connue est 
ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ρυπ 000 ha, dont 49 000 ha en métropole  et 101 000 ha en Outre-mer.  

1. ɀ Situation en France métropolitaine  

Lȭ/.:( considère que les réserves naturelles nationales métropolitaines occupaient en 2008, 52 708 ha de zones 
ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÍÁÊÅÕÒÅȟ ÄÏÎÔ ρφ ςυφ ÈÁ ÄÅ ÐÁÒÔÉÅÓ ÍÁÒÉÎÅÓ ɉ&ÉÃÈÅȟ )&%.ȟ ςππψɊȢ 3ÕÒ ÌÁ ÆÁÕÎÅ ÅÔ ÌÁ ÆÌÏÒÅȟ ÖÏÉÒ 
Encadré 5. 

3ÅÌÏÎ ÕÎÅ ïÔÕÄÅ ÍÅÎïÅ ÐÁÒ Ìȭ/ÂÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ ÄÅÓ ÒïÓÅÒÖÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ÅÎ ςππχȟ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ρρ % de la 
surface des réserves nationales métropolitaines, ce chiffre montant à 21 % si on y ajoute les habitats côtiers (Schéma 9). 
On considère ici comme zone humide les milieux fluviaux, tourbeux, étang et lacs ainsi que les habitats côtiers (eaux 
saumâtres), forestiers (boisements alluviaux) et herbacés et arborés (landes et prairies humides). Les habitats humides 
couvrent cependant moins de 5 % de la surface totale des réserves naturelles métropolitaines créées à ce jour, la plupart 
étant de petite taille (un tiers des RNN faisant moins de 100 ha). 

a) Situation générale des zones humides (intérieures et litt orales)  

%Î ÐÒÅÎÁÎÔ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÈÁÂÉÔÁÔÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕȟ ÌÅÓ ÓÕÒÆÁÃÅÓ ÃÏÎÎÕÅÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ ïÖÁÌÕïÅÓ Û ÅÎÖÉÒÏÎ 
49 000 ha (48 792 ha) (v. Tableau 5 ), mais ce chiffre est sous-évalué, car il ne porte que sur 78 % de données 
disponibles. La superficie des zones humides pourrait donc dépasser les 50 000 hectares. 

Deux réserves naturelles nationales métropolitaines sur trois abritent des milieux humides, pour certaines en faible 
proportion. Si on ne retient que les réserves naturelles pour lesquelles les habitats humides représentent au moins 10 % 
ÄÅ ÌÅÕÒ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÏÕ ÁÕ ÍÏÉÎÓ σπ ÈÁȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÄÅÕØ ÃÒïïÅÓ ÐÏÕÒ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÄÅÓ ÍÁÒÅÓ ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅÓȟ ÃȭÅÓÔ ÁÌÏÒÓ ÕÎÅ 
réserve naturelle sur deux qui est concernée. 20 % des réserves naturelles de France métropolitaine ont plus de 100 ha 
de milieux humides (34 RNN). Parmi elles, 7 RNN affichent plus de 1 000 ha de milieux humides continentaux. Pour 
trente-sept RNN, la surface en milieux humides occupe au moins la moitié de la réserve, pour treize, plus de 95 % et 
seulement dix, moins de 20 % (v. Carte 7). 

Les réserves naturelles abritant des zones humides sont assez bien réparties sur le territoire national, avec toutefois une 
localisation privilégiée dans les régions de plaine. Parmi les principales réserves créées pour protéger des zones 
humides, on dénombre : 

ɀ ÕÎÅ ÑÕÁÒÁÎÔÁÉÎÅ ÄÅ ÒïÓÅÒÖÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÈÁÂÉÔÁÔÓ ÄȭÅÁÕ ÓÔÁÇÎÁÎÔÅȟ ÄÏÎÔ χψ Ϸ ɉςω 2..Ɋ ÃÏÕÖÒÅÎÔ ÁÕ ÍÏÉÎÓ ρππ ÈÁȟ 

ɀ une vingtaine de réserves pour les habitats fluviaux, dont près de la moitié (7 RNN), au moins 100 ha, 

ɀ une dizaine de réserves pour les habitats tourbeux, dont les deux tiers (6 RNN), plus de 50 ha de milieux tourbeux (y 
compris les tourbières boisées). 

b) Situation spécif ique aux  zones humides intérieures 

La surface connue des zones humides intérieures en réserve est ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ 18 000 hectares. Les eaux douces stagnantes 
sont bien représentées avec 17 % des surfaces. Avec seulement 8 % des habitats humides des RNN, les landes et prairies 
humides sont faiblement présentes compte tenu de leur couverture nationale (v. Carte 7 et  Schéma 10). 

c) Situation spécifique aux zones humides littorales  

La superficie connue des zones humides littorales en réserve dépasse les 31 000 hectares (en y incluant les lacs, étangs 
et mares saumâtres, ainsi que les lagunes) sur un total de 128 000 hectares répartis sur 34 réserves littorales et marines. 
Les zones humides représentent presque un quart (24 %) de la surface des habitats littoraux et marins des réserves 
naturelles et la quasi-ÔÏÔÁÌÉÔï ÄÅÓ ÓÕÒÆÁÃÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÑÕÅ ÃÅÌÌÅÓ ÃÏÍÐÏÓïÅÓ ÄȭÅÁÕØ ÍÁÒÉÎÅÓ ɉÖȢ Carte 8 et Schéma 11). Les 
lagunes représentent 2 155 ha sur 4 réserves. 

2. ɀ Situation en Outre -mer  

En outre-mer, on compte 17 réserves naturelles qui couvrent plus de 2 583 000 ha dont 61,5 % sont des surfaces 
marines. Si on exclut le territoire des TAAF, elles couvrent 313 041 ha dont 18 474 ha de milieu marin. 

En termes de superficie connue, les zones humides couvrent environ près de 101 000 ha (v. Tableau 6 ).  Ces milieux 
représentent ainsi environ un tiers (32,3 %)  des surfaces protégées, dont 13,4 % de forêts marécageuses et ripicoles, 
11,5 % de savanes humides et 5,5 % de mangroves et lagunes (Schéma 12). Parmi les zones humides représentées,  les 
forêts marécageuses et  les savanes humides représentent environ les deux tiers des surfaces protégées en réserve et les 
mangroves, 18 % (Schéma 13). 

Les zones humides littorales y sont importantes : 8 réserves protègent 18 000 ha de mangroves, majoritairement situées 
en Guyane (Kaw-Roura : 10 000 ha et Amana : 5 700 ha),  6 plus de 4 600 ha de récifs coralliens, 2 des lagunes côtières et 
2 autres des estuaires. Les surfaces de zones humides intérieures sont  également importantes : 5 réserves naturelles 
couvrent près de 41 870 ha de forêts marécageuses et ripicoles (soit 17,5 % des forêts classées en RN), dont 71,6 % pour 
la seule RNN des Marais de Kaw-Roura ; les savanes inondables de 4 réserves avoisinant quant à elles les 36 000 
hectares, concentrés en quasi-totalité dans les réserves guyanaises. A signaler également la présence de nombreuses 
tourbi ères dans la réserve des TAAF.  
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Schéma 8. - Surface des milieux naturels dans les 
ÒïÓÅÒÖÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ÄÅ ÍïÔÒÏÐÏÌÅ ÅÔ ÄȭÏÕÔÒÅ-mer  

 
Sources : 5ΩŀǇǊŝǎ : OBSERVATOIRE DES RÉSERVES NATURELLES, données 
2007, RNF, 2008. Hors terres australes : 1 570 000 ha marins et 
700 000 ha terrestres. Surfaces connues à 78 %. 

 

Schéma 9. - Répartition des  superficies des  grandes 
unités de milieux au sein des réserves naturelles 

métropolitaines  (en %)  

 
Sources : OBSERVATOIRE DES RÉSERVES NATURELLES, données 2007, RNF, 
2008. 

 

Schéma 10. - Répartition des  zones humides 
intérieures dans les RNN (Ha) 

 
Sources : O. CIZEL, 2009, ŘΩŀǇǊŝǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ hōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 
des réserves naturelles, 2008. Données 2007. Les lagunes sont 
classées dans la catégorie « Eaux saumâtres ». Les codes sont ceux 
de la directive « Habitats ». 

 

 

Tableau 5. - Répartition des zones humides dans les 
RNN (France métropolitaine)  

 

Habitat (Code CORINE 
Biotope ) 

Nombre 
de RN 

Surface connue 
(1)  

ZONES HUMIDES LITTORALES  

11.125/11.22/11.31 Bancs 
de sable à faible couverture 
ÐÅÒÍÁÎÅÎÔÅ ÄȭÅÁÕ ÍÁÒÉÎÅ 

5 667 ha (2 RN) 

11.34 * Herbiers à 
posidonies (Posidonion 
oceanicae) 

3 23 ha (1 RN) 

13.2/11.2 Estuaires  6 3 882 ha (4 RN) 

14 Replats boueux ou 
sableux exondés à marée 
basse (vasières)  

14 9 356 ha (11 RN) 

17.2 Végétation annuelle des 
laisses de mer 

11 10 ha 

15,1  Végétations pionnières 
à Salicornia et autres  
espèces annuelles des zones 
boueuses et sableuses 

17 221 ha (9 RN) 

15,2 Prés à Spartina 7 165 ha (6 RN) 

15,3 Prés salés atlantiques  12 1 220 ha (4 RN) 

15,5 Prés salés 
méditerranéens ( Juncetalia 
maritimi ) 

6 807 ha (3 RN) 

15,6 Fourrés halophiles 
méditerranéens et thermo -
atlantiques  

9 3 143 ha (4 RN) 

15,72 Fourrés halo -
nitrophiles  

2 nc 

15,8 Steppes salées 
méditerranéennes  

1 10 ha 

16.31 à 16.35 Dépressions 
humides intradunales  

8 72 ha (5 RN) 

21* Lagunes côtières  5 2 155 ha (4 RN) 

23 Lacs, étangs et mares 
(eaux saumâtres)  

16 9 285 (11 RN) 

Sous-total zones humides 
littorales  

 31 016 

ZONES HUMIDES INTÉRIEURES  

22. Lacs, étangs et mares 
(eau douce)  

70 4719 ha (53 RN) 

24. Eaux courantes 57 2157 ha (44 RN) 

31. Landes humides  12 38,5 ha (4 RN) 

37. Prairies humides  70 3043 ha (54 RN) 

44. Boisements humides  68 3500 ha (59 RN) 

51. Tourbières acidiphiles 
bombées 

28 302 ha (20 RN) 

53. Roselières, végétation du 
bord des eaux 

56 3478 ha (47 RN) 

52. Tourbières acidiphiles de 
couverture  

7 124 ha (6 RN) 

54. Tourbières de transition, 
bas-marais  

43 394 ha (34 RN) 

Sous-total Zones humides 
intérieures  

 17 776 

TOTAL ZONES HUMIDES 
(2)  

 48 792 

Sources : O. CIZELΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ hōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ 
réserves naturelles, 2008. Données 2007. * Habitat prioritaire. (1) 
Surface connue à 78 %. (2) Total minimum, 22 % de la surface des 
ǊŞǎŜǊǾŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜǎΦ 
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Schéma 11. - Répartition des zones humides littorales  
dans les RNN (ha) 

 
Sources : O. CIZEL, 2009, ŘΩŀǇǊŝǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ hōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 
des réserves naturelles, 2008. Données 2007. (1) habitats inscrits à 
ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /99 Iŀōƛǘŀǘǎ-Faune-Flore (Code Natura 
2000 = code Corine Biotopes). * habitat prioritaire.  

 

 

Carte 7. - Carte des réserves naturelles nationales abritant des zones humides (1)  

 
Sources : OBSERVATOIRE NATIONAL DES RÉSERVES NATURELLES, 2008. Données 2007. (1) Localisation et surfaces humides des réserves naturelles protégeant 
plus de 100 ha ou couvertes par plus de 10 % de milieux humides.  
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Crédit :  Sylvie Arques, Tour du Valat. 
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Tableau 6. - Habitats humides représentés dans les réserves naturelles nationales Äȭ/ÕÔÒÅ-mer  

 

4ÙÐÅÓ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÓ Nombre de RNN Surface connue (nbre de réserve s) 

Herbiers marins à plantes vasculaires  4 25 ha (1 RNN) 

Récifs coralliens  6 4 577 ha (4 RNN) 

Estuaires  2 non connue 

Cordons sableux ou vasières  4 376 ha (4 RNN) 

Mangrove  8 17 972 ha (8 RNN) 

Lagunes côtières  2 200 ha (1 RNN) 

Savanes inondables 4 35 860 (4 RNN) 

Forêts galeries, forêts marécageuses et forêts ripicoles 
tropicales  

6 41 870 (5 RNN) 

Total  
 

100 880 ha 

Sources : O. CIZEL ŘΩŀǇǊŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŎƛǘŞǎ ƛƴ Observatoire du Patrimoine naturel des Réserves Naturelles de France 2007, RNF, 2008. 

Carte 8. - Carte des réserves naturelles nationales en zone humide littorale et marine  

 
Sources : OBSERVATOIRE NATIONAL DES RÉSERVES NATURELLES, 2008. Données 2007. 
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Schéma 12. - Répartition des surfaces par type de 
milieux dan Ó ÌÅÓ 2.. ÄȭÏÕÔÒÅ-mer (en %)  

 
Sources : OBSERVATOIRE NATIONAL DES RÉSERVES NATURELLES, 2008. 
Données 2007.  

Schéma 13. - Répartition des surfaces  connues de 
zones humide s dans les RNN ÄȭÏÕÔÒÅ-mer (ha)  

 

Sources : OBSERVATOIRE NATIONAL DES RÉSERVES NATURELLES, 2008. 
Données 2007. 

Schéma 14. - .ÏÍÂÒÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÐÒïÓÅÎÔÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ 
RNN par type de milieux  

 

Sources : OBSERVATOIRE NATIONAL DES RÉSERVES NATURELLES, 2008. 
Données 2007 
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Encadré 5. - Faune et flore dans les zones 
humides des réserves naturelles  

 

5ÎÅ ÅÎÑÕðÔÅ ÍÅÎïÅ ÅÎ ςππχ ÐÁÒ Ìȭ/ÂÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ 
national des réserves naturelles (2008) a permis 
un bilan assez précis de la situation de la faune et 
de la flore. 

1. ɀ Flore. - 32 % des espèces végétales protégées 
au niveau national ou inscrites aux annexes de la 
directive Habitats sont présentes dans au moins 
une réserve naturelle. Les taux de présence des 
espèces pour les milieux humides et pour les 
milieux marins et côtiers dépassent ce chiffre, avec 
une proportion respective de 42 % et 37 % des 
espèces végétales présentes dans au moins une 
réserve (v. Schéma 14).  

Si les RNN préservent globalement 42 % des 
espèces végétales protégées au niveau national (en 
ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÅÓÐîÃÅÓɊ ɉÖȢ Schéma 15), les espèces 
protégées caractéristiques des milieux humides 
sont les mieux représentées dans les réserves 
naturelles, avec 60 % des taxons présents dans au 
moins une réserve naturelle et 47 % pour les 
milieux marins et côtiers. 

Dans les réserves naturelles, les milieux humides 
ÈïÂÅÒÇÅÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÌÅ ÐÌÕÓ ÆÏÒÔ ÔÁÕØ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ 
végétales protégées ou menacées en France 
métropolitaine : 52 % (34 % en moyenne pour 
tous les milieux confondus). Le plus fort taux de 
ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄÅ ÐÌÁÎÔÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ 
(DHFF) est relevé pour les milieux marins et 
côtiers : 58 % (39 % en moyenne pour tous les 
milieux confondus). 

2. Faune. - Les réserves abritent plus des trois 
quarts des 815 espèces menacées, protégées en 
France ou inscrites sur des listes des directives 
communautaires et des conventions 
internationales, dont une très forte proportion de 
vertébrés des zones humides. Les invertébrés des 
ÍÉÌÉÅÕØ ÁÑÕÁÔÉÑÕÅÓ ÓÏÎÔ Û ÌȭÉÎÖÅÒÓÅ ÐÅu 
représentés (v. Tableau 7). 

Les zones humides concentrent un nombre 
ÅØÃÅÐÔÉÏÎÎÅÌ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÐÕÉÓÑÕÅ ωφ Ϸ de celles des 
milieux marins et côtiers et 85 % de celles des 
milieux humides sont présents dans les RNN (v. 
Schéma 16). 

 

Mare. Réserve naturelle nationale du Pinail (Vienne). Photo : 
Olivier SCHER 
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Schéma 15. - Nombre d'espèces protégées en France 
présentes dans les RNN par type de milieux  

 

Sources : OBSERVATOIRE NATIONAL DES RÉSERVES NATURELLES, 2008. 
Données 2007 

Tableau 7. ɀ 0ÒïÓÅÎÃÅ ÅÔ ÒïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ 
animales menacées et protégées dans les réserves 

naturelles nationales  
 

Espèces Nombre 
ÄȭÅÓÐîÃÅÓ 

menacées et 
protégées 

présente s dans 
les RNN (en %) 

Part du nombre 
ÄȭÅÓÐîÃÅÓ 
protégées 

présente dans les 
RNN (en %) 

Mammifères  95 95 

Oiseaux nicheurs  87 - 

Reptiles  88 88 

Amphibiens  89 90 

Poissons 89 - 

Poissons 
marins  

100 100 

0ÏÉÓÓÏÎÓ ÄȭÅÁÕ 
douce 

87 78 

Invertébrés  43 50 

Mollusques  - 21 

Sources : OBSERVATOIRE NATIONAL DES RÉSERVES NATURELLES, 2008. 
Données 2007 

 

Schéma 16. - 0ÏÕÒÃÅÎÔÁÇÅ ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÄÅ ÌȭÅÎÑÕðÔÅ 
présentes dans les RNN par type de milieux  

 

Sources : OBSERVATOIRE NATIONAL DES RÉSERVES NATURELLES, 2008. 
Données 2007. 

B/ Réserves naturelles régionales et réserves 
naturelles de Corse 
 

Ces réserves ont été créées par la loi de démocratie de 
proximité du 27 février 2002 complétée par un décret 
du 18 mai 2005. 

1. - Les réserves naturelles régionales (RNR) 

 

Carte 9. - Réserves régionales (2006)  

 
Sources : aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ MNHN, DIREN, 2006. 

C. envir., L.332-1 à L. 332-27 et R. R. 332-30 à R. 332-48 

Circ. 13 mars 2006, rŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
décret no 2005-491 du 18 mai 2005 relatif aux réserves 
naturelles. Procédure de création et de gestion des réserves 
naturelles nationales et des réserves naturelles régionales : 
BO min. Écologie n° 8/2006, 30 avr. 

Réserve naturelle régionale des îles du Haut-Rhône (Ain). Photo : 
Olivier CIZEL 
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Ces réserves sont créées par le Conseil régional. En cas 
de désaccord avec les propriétaires concernés, la 
réserve est créée par décret. La décision précise la 
durée du classement, les mesures de protection 
applicables, les modalités de la gestion de la réserve et 
ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ 
classement.  

On dénombre 160 réserves régionales en 2006 (v. Carte 
9). Les habitats les plus fréquemment protégés au sein des RNV sont 
ς en nombre - les zones humides (45%) dont 23 % de marais et 
ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎ Ŝǘ мп ҈ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ όǾΦ Schéma 17). En surface 
protégée, sur les 16 000 ha de RNR, la part des zones humides reste 
très honorable compte tenu de la difficulté de protéger ces milieux, 
ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ну ҈ Řǳ ǘƻǘŀƭ ǎƻƛǘ ǳƴ ǇŜǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ прлл Ƙŀ 
(v. Schéma 18). ό/ƘƛŦŦŀǳǘΣ нллмύΦ 9ƴ нллуΣ ƭΩLC9b ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ wbw 
abritent environ 3 486 ha ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊΦ 

Schéma 17. - Répartition des milieux naturels dans les 
réserves naturelles volontaires (% du nbre de sites)  

 
Sources : CHIFFAUT, 2001. 

Schéma 18. - Répartition des milieux naturels dans les 
réserves naturelles volontaires (% de superficie)  

 
Sources : CHIFFAUT, 2001. 

Les autorisations de travaux en réserve naturelle 
régionale relèvent du conseil régional. Le régime 
juridique de protection et de gestion de ces réserves 
est identique aux réserves nationales (v. p. 100) à deux 
exceptions notables : ces réserves ne peuvent 
réglementer ni les extractions, ni la chasse ou la pêche. 

Une circulaire a explicité la mise en ǆǳǾǊŜ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ 
régime applicable à ces réserves. 

Les anciennes réserves naturelles volontaires (proposées 
par un particulier et agréées par le préfet) ont été transformées 
automatiquement en réserves naturelles régionales, faute pour les 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƛƭǎ 
bénéficiaient (C. envir., art. L. 332-11) Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ ŀƴ Ł 
ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ όǎƻƛǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ну ŦŞǾǊƛŜǊ нллоύΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜ 
ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŎƻǳǊǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 
ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎƻǊŘŞ ǇƻǳǊ 
cette réserve. Les derniers agréments devraient prendre fin en 
2011. 

2. - Les réserves naturelles de Corse  
 

 

9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎǊŞŞŜǎ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ 
Corse après consultation de toutes les collectivités 
ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜǎ Ŝǘ ŀǾƛǎ Řǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ 
désaccord, avec le propriétaire, ou avec le 
représentant ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ 
en Conseil d'État.  

Les mesures de protection applicables, les modalités 
de la gestion de la réserve naturelle régionale et de 
ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ 
ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎemblée de Corse. Le 
régime de protection et de gestion de ces réserves est 
identique à celui des réserves régionales (v. p. 107). 
¦ƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŀ ŜȄǇƭƛŎƛǘŞ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ 
régime applicable à ces réserves. 

Les 6 anciennes réserves nationales créées en Corse restent 
des réserves nationales. Par contre, les anciennes réserves 
volontaires créées en Corse deviennent des réserves 
naturelles de Corse. 
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C. envir., L.332-1 à L. 332-27 et R. R. 332-49 à R. 332-67 

Circ. 13 mars 2006, relative à la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
articles R. 332-1 à R. 332-81 du code de l'environnement. 
Procédure de création et de gestion des réserves naturelles 
en Corse : BO min. écologie n° 8/20006, 30 avr. 

Mare temporaire. Réserve naturelle de Corse de  Tre padule de 
Suartone (Haute-Corse). Photo : Éric PARENT 
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Encadré 6. - Contrôle du juge sur la création et la règlementation des réserves naturelles  

 

Le juge exerce un contrôle assez approfondi sur la création et le fonctionnement des réserves tout en faisant 
ÐÒÅÕÖÅ ÄȭÕÎÅ ÇÒÁÎÄÅ ÓÏÕÐÌÅÓÓÅ ÄȭÉÎÔÅÒÐÒïÔÁÔÉÏÎȢ ,Å ÓÅÕÌ ÄÏÍÁÉÎÅ ÏĬ ÌÅ ÊÕÇÅ ÒÅÆÕÓÅ ÔÏÕÔ ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÅÓÔ ÃÅÌÕÉ ÄÅ 
ÌȭÏÐÐÏÒÔÕÎÉÔï ÄÅ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÒïÓÅÒÖÅȟ ÅÓÔÉÍÁÎÔ ÑÕȭÉÌ ÎȭÁ Û ÓÅ ÐÒÏÎÏÎÃÅÒ, ni sur la date de classement, ni sur le 
chÏÉØ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ (1) . 

A notre connaissance, deux décrets de création de réserve ont été annulés, non pour absence de qualité des 
milieux, mais pour des raisons de pure forme : 

- Moëze-Oléron : ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÁÖÁÉÔ ÒÅÎÏÎÃï Û ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ ÌÁ ÒïÓÅÒÖÅ ÄÅ 
Moëze existante pour créer une seconde réserve avec des dispositions plus contraignantes. Mais ÅÌÌÅ ÎȭÁÖÁÉÔ ÐÁÓ 
ÒÅÓÐÅÃÔï ÌÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÒïÓÅÒÖÅ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅȟ ÐÌÕÓ ÅØÉÇÅÁÎÔÅ ÑÕÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÓÉÍÐÌÅ 
périmètre de protection. Un nouveau décret sera finalement pris le 27 mars 1993 portant création de la réserve 
naturelle de Moëze-Oléron et englobera la première réserve (2).   

- tourbi ère de Machais : le décret ÎȭÁÖÁÉÔ ÐÁÓ ÍÅÎÔÉÏÎÎïȟ ÃÏÎÔÒÁÉÒÅÍÅÎÔ ÁÕ ÐÒÏÊÅÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÓÏÕÍÉÓ Û ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅȟ ÌÁ 
ÍÅÎÔÉÏÎ ÓÅÌÏÎ ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ïÔÁÉÅÎÔ ÉÎÔÅÒÄÉÔÅÓ ÓÕÒ ÌÁ ÒïÓÅÒÖÅ Û ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÐÒÉÓÅ ÄȭÅÁÕ ÁÕ 
bénéfice de cette commune. Cette ÏÍÉÓÓÉÏÎ ÒÅÖðÔ ÕÎ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÓÕÂÓÔÁÎÔÉÅÌ ÅÔ ÅÎÔÁÃÈÅ ÄȭÉÌÌïÇÁÌÉÔï ÌÁ ÔÏÔÁÌÉÔï ÄÕ 
décret. Un nouveau décret du 3 avril 1996 rectifiera finalement cette omission (3) .  

LȭÁÒÔÉÃÌÅ ρς ÄÕ ÄïÃÒÅÔ ÄÅ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÁÒÁÉÓ ÄÅ "ÒÕÇÅÓ Á ïÔï ÁÎÎÕÌïȟ ÐÏÕÒ ÄïÆÁÕÔ ÄȭÁÖÉÓ ÄÕ ministère de la défense 
pour une disposition limitant le survol des aéronefs à moins de 300 mètres (4) . Un article du décret de création de 
la réserve naturelle de la Seine a également été annulé pour avoir réglementé des activités en dehors de la réserve 
(5) . Voir ci-dessous point n° 4. 

1. ɀ Le choix de milieux humides est toujours validé par le juge  

De nombreux arrêts ont été rendus en la matière. 

ɂ  étang de Cousseau : elle présente un intérêt qui justifie légalement le classement de ce secteur (6) . Le territoire 
des marais de Bruges forme, sur une superficie d'environ 50 hectares située en zone périurbaine, un biotope 
remarquable qui abrite des espèces animales et végétales de grand intérêt et dont certaines sont en voie de 
disparition . De plus, cette zone constitue une étape sur un axe migratoire important de l'avifaune (7) .  

ɂBagnas : la conservation de la faune, notamment des espèces ornithologiques, de la flore et des eaux de la zone 
naturelle dont le périmètre a été délimité, présente un intérêt qui justifie légalement le classement de ce secteur 
comme réserve naturelle (8).  

ɂ marais de Moëze : ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭOÔÁÔ ÃÏÎÆÉÒÍÅ ÑÕȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕïÅ ÄÅ ÐÏÌÄÅÒÓ ÅÔ ÄȭÁÎÃÉÅÎÓ ÍÁÒÁÉÓ 
salants puisse constituer un milieu de nature à justifier son classement en réserve (9) .  

ɂ Val de Loire : les terrains présentent un intérêt qui justifie légalement le classement de ce secteur en raison de 
la richesse des biotopes et de la diversité de la faune notamment aviaire qui le caractérisent (10) . 

ɂ baie de Ìȭ!ÉÇÕÉÌÌÏn : le site présente un intérêt justifiant un tel classement, compte tenu de la richesse des 
biotopes de vasières, marais et prés salés et de la diversité de la faune, notamment aviaire migratoire (11) .  

ɂ mares de Tre padule de Suartone en Corse, protégeant  des mares temporaires, un ruisseau et des prairies 
humides (12) .  

 

(1) #%ȟ ςπ ÆïÖÒȢ ρωψχȟ #ÏÍÐÁÇÎÉÅ ÄÅÓ ÓÁÌÉÎÅÓ ÄÕ -ÉÄÉ ÅÔ ÄÅÓ ÓÁÌÉÎÅÓ ÄÅ Ìȭ%ÓÔ, n° 56407. 

(2) CE, 1er  juill. 1988, Guerry et a., nos 72018 et 72020. 

(3) CE, 20 mai 1994, Commune de la Bresse, n° 96.669. 

(4) CE 19 févr. 1986, Baudinière et Dubois, n° 50246.  

(5) #%ȟ ςρ ÍÁÒÓ ςππρȟ #ÈȢ ÄÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ÅÔ ÄȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅ ÄÕ (ÁÖÒÅȟ ÎЈ ρωχωςυȢ 

(6) CE, 14 nov. 1979, Cruse et a., n° 07104. 

(7) CE, 19 févr. 1986, Baudinière et Dubois, n° 50246  

(8) #%ȟ ςπ ÆïÖÒȢ ρωψχȟ #ÏÍÐÁÇÎÉÅ ÄÅÓ ÓÁÌÉÎÅÓ ÄÕ -ÉÄÉ ÅÔ ÄÅÓ ÓÁÌÉÎÅÓ ÄÅ Ìȭ%ÓÔȟ ÎЈ υφτπχȢ 

(9) CE, 1er  juill. 1988, Guerry et a., nos 72018 et 72020 

(10)  CE, 29 juill. 1998, Pesson et a., nos 176992, 177153, 178000, 178846 

(11) CE, 19 mars 2003, Fédération départementale des chasseurs de la Charente-Maritime et Association pour la gestion de la 
chasse maritime sur le littorale de la Charente-Maritime, n° 212029 

(12) CE, 24 févr. 2003, Sté Sadcar, n° 230263 
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ɂ  Seine ȡ ÌÅ ÊÕÇÅ Á ÐÒïÃÉÓï ÑÕÅ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÒïÓÅÒÖÅ ïÔÁÉÔ ÍÏÔÉÖïÅ ÐÁÒ ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅ ÍÁÊÅÕÒ ÄÕ ÓÉÔÅ 
ÁÕØ ÐÌÁÎÓ ÆÌÏÒÉÓÔÉÑÕÅȟ ÆÁÕÎÉÓÔÉÑÕÅ ÅÔ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÅÔ ÑÕÅ ÌȭÅÓÔÕÁÉÒÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÁÉÔ ÕÎÅ ïÔÁÐÅ ÐÒÉÖÉÌïÇÉïÅ ÐÏÕÒ ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅÓ 
oiseaux migrateurs (13) .  

ɂ réserve marine de la Réunion : ce classement est justifié par la très grande richesse du biotope constitué par 
les récifs coralliens et la diversiÔï ÄÅ ÌÁ ÆÁÕÎÅ ÑÕȭÉÌÓ ÁÂÒÉÔÅÎÔ (14) .  

 

2. ɀ Le juge applique la théorie de « ÌȭïÃÒÉÎ ÅÔ ÄÕ ÊÏÙÁÕ » aux terrains classés en réserve naturelle  

Le juge admet pour la première fois en 1987 à propos de la réserve du Bagnas, que peuvent être classés en 
réserve naturelle, non seulement les terrains présentant, en eux-mêmes une importance particulière sur le plan 
naturel, mais également les parcelles qui contribuent à la sauvegarde de ces sites, notamment parce qu'elles 
assurent l'unité et l'isolement de la réserve (15) . 

De même, concernant la réserve des mares de Tre padule de Suartone en Corse, jugé que le décret pouvait 
protéger non seulement des mares temporaires, mais aussi plus largement des terrains situés en périphérie 
immédiate des bassins versants qui concourent à la protection de ces zones. Ces terrains, bien que ne présentant 
pas les caractéristiques justifiant leur classement, étaient néanmoins nécessaires à la protection de la réserve. 
(16) . 

 

3. ɀ La réglementation des activités prévues par le décret de création de la réserve e st appréciée de 
manière souple.  

Ont ainsi été validées par le juge, les limitations et interdictions suivantes : 

ɂ interdictions concernant l'exécution des travaux publics ou privés susceptibles de modifier l'état ou l'aspect de 
la réserve, ainsi que la circulation de tous véhicules et des bateaux, ces mesures et, notamment, celles qui font 
obstacle à l'utilisation de l'étang pour la pratique de certaines activités nautiques, car celles-ci sont jugées 
nécessaires à la préservation du caractère de l'ensemble classé ɀ étang de Cousseau (17) .  

ɂ limitation des activités agricoles justifiées par la nécessité de préserver les sites des marais de Bruges et de 
Moëze. (18)  

ɂ ÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎÓ ÏÕ ÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎÓ Û ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÅÌȟ ÃÅÌÌÅÓ-ci étant nécessairÅÓ Û ÌÁ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÉÔÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÎÇ 
du Bagnas. (19)  

ɂ interdiction de la chasse ÄȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÔÏÔÁÌÅ ÅÎ ÔÅÍÐÓ ÅÔ ÅÎ ÌÉÅÕ (marais de Moëze)Ȣ )Ì ÅÎ ÒïÓÕÌÔÅ ÑÕȭÕÎ ÂÁÉÌ ÄÅ 
ÃÈÁÓÓÅ ÐÅÕÔ ÎÅ ÐÁÓ ðÔÒÅ ÒÅÎÏÕÖÅÌïȢ .ïÁÎÍÏÉÎÓȟ ÌȭÉÍÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÒÅÃÏÎÄÕÃÔÉÏÎ ÄÕ ÂÁÉÌ ÆÁÉÔ ÇÒÉÅÆȟ ÅÔ ÐÅÕÔ ÆÁÉÒÅ 
ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ (20) .  

ɂ limitation ou inte rdiction de la circulaÔÉÏÎ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÒïÓÅÒÖÅ ÄÅ "ÁÇÎÁÓ : interdiction de la circulation à 
cheval dans les zones humides des étangs, réglementation des autres formes de circulation, après avis du comité 
consultatif. En application de ce texte, le préfet avait interdit la circulation automobile, ainsi que les deux roues et 
tout engin à moteur dans une partie de la réserve. Le juge confirme que la circulation puisse être interdite (sauf 
véhicules de sécurité ou de secours) dans un secteur sensible à ÌÁ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎȟ ÑÕÉ ÄÅ ÓÕÒÃÒÏÿÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄÅÓÔÉÎï Û ðÔÒÅ 
parcouru par des engins automobiles (21) .  

ɂ interdiction de ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÔÏÕÒÂÅ ÓÕÒ ÌȭïÔÁÎÇ ÄÕ 'ÒÁÎÄ ,ÅÍÐÓ ÐÏÕÒ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÌȭÉÎÔïÇÒÉÔï ÄÅ ÌÁ ÔÏÕÒÂÉîÒÅ 
(22) .  

ɂ ÒÅÓÔÒÉÃÔÉÏÎÓ ÁÐÐÏÒÔïÅÓ Û ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÄÅ ÌÁ ÐðÃÈÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÃÈÁÓÓÅ ÌÉÍÉÔïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÔÅÍÐÓ ÅÔ ÄÁÎÓ ÌȭÅÓÐÁÃÅȟ absence 
de limitation particulière pour les activités agricoles, pastorales et forestières (Val de Loire) (23) .  

ɂ maintien des activités existantes et restrictions très limitées apportées à l'exercice de la chasse et aux activités 
agricoles répondant aux objectifs de la réserve naturelle et nécessaires à la préservation de l'espace classé de 
ÌȭÅÓÔÕÁÉÒÅ ÄÅ ÌÁ 3ÅÉÎÅ (24) .  

(13) CE, 27 juin 2007, Groupement des exploitants des prairÉÅÓ ÁÌÌÕÖÉÏÎÎÁÉÒÅÓ ÄÅ ÌȭÅÓÔÕÁÉÒÅ ÄÅ ÌÁ 3ÅÉÎÅ ÅÔ ÁȢȟ ÎЈ ςχφςως 

(14) CE, 26 nov. 2008, n° 305872, Groupement pour la défense de la pêche sous-marine et du milieu marin 

(15) #%ȟ ςπ ÆïÖÒȢ ρωψχȟ #ÏÍÐÁÇÎÉÅ ÄÅÓ ÓÁÌÉÎÅÓ ÄÕ -ÉÄÉ ÅÔ ÄÅÓ ÓÁÌÉÎÅÓ ÄÅ Ìȭ%ÓÔȟ n° 56407. 

(16) CE, 24 févr. 2003, Sté Sadcar, n° 230263. 

(17) CE, 14 nov. 1979, Cruse et a., n° 07104. 

(18) CE, 19 févr. 1986, Baudinière et Dubois, n° 50246 ; CE, 1er juill. 1988, M. Guerry et a., nos 72018 et 72020. 

(19) CE, 20 févr. 1987, Compagnie des salines du -ÉÄÉ ÅÔ ÄÅÓ ÓÁÌÉÎÅÓ ÄÅ Ìȭ%ÓÔȟ ÎЈ υφτπχȢ 

(20) CE, 1er  juill. 1988, Guerry et a., nos 72018 et 72020. 

(21)  CE, 25 janv. 1995, Plaisant, Rayrnondi et Rey 

(22) CE, 21 févr. 1996, Société civile immobilière « Le lac » 

(23) CE, 29 juill. 1998,Pesson et a., nos 176992, 177153, 178000 et 178846. 

(24) CE, 9 févr. 2001, Cne de Saint-Samson de la Roque, n° 194527. 
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ɂ ÒÅÓÔÒÉÃÔÉÏÎÓ ÁÐÐÏÒÔïÅÓ Û ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÄÅ ÌÁ ÐðÃÈÅȟ Û ÌÁ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ÅÔ Û ÌÁ ÎÁÖÉÇÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÇÉÎÓ Û ÍÏÔÅÕÒ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ 
ÌȭÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÔÏÔÁÌÅ ÄÅ ÌÁ ÃÈÁÓÓÅ ÓÕÒ ÌÁ ÒïÓÅÒÖÅ ÄÅ ÌÁ "ÁÉÅ ÄÅ Ìȭ!ÉÇÕÉÌÌÏÎȟ nécessaires pour garantir la préservation 
ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÐÒÏÔïÇïȟ ÍðÍÅ ÓÉ ÐÏÕÒ ÃÅÔÔÅ ÄÅÒÎÉîÒÅ ÁÃÔÉÖÉÔïȟ ÌÁ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÎȭÏÕÖÒÁÉÔ ÑÕȭÕÎÅ ÓÉÍÐÌÅ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï 
ÄȭÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉon sans en faire une obligation (25).  

ɂ interd iction des véhicules nautiques à moteur qui représentent la plus grande partie du parc des navires de 
ÐÌÁÉÓÁÎÃÅȟ ÅÕ ïÇÁÒÄ ÔÁÎÔ  Û ÌÅÕÒ ÆÁÉÂÌÅ ÔÉÒÁÎÔ ÄȭÅÁÕȟ ÌÅÕÒ ÇÒÁÎÄÅ ÍÏÂÉÌÉÔï ÅÔ ÌÅÕÒ ÎÉÖÅÁÕ ÓÏÎÏÒÅȟ ÑÕȭÛ ÌÅÕÒ ÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎȟ 
sont de nature à porter atteinte à la conservation de la faune (en particulier le phoque veau-marin) et de 
ÌȭÁÖÉÆÁÕÎÅ ÄÅ ÃÅÔ ÅÓÐÁÃÅ ÎÁÔÕÒÅÌ ÅØÃÅÐÔÉÏÎÎÅÌ que constitue la réserve de la Baie de Somme (26).  

Une seule exception à signaler : Ìȭimpossibilité pour le décret de prévoir des règles en dehors des terrains classés 
en réserve. Rendu à propos de la réserve naturelle de la Seine, le juge a considéré que le décret de classement ne 
ÐÅÕÔ ÐÒïÖÏÉÒ ÑÕÅ ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÒïÁÌÉÓïÓ ÈÏÒÓ ÄÕ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÌÁ ÒïÓÅÒÖÅ ÐÏÕÖÁÎÔ ÁÖÏÉÒ ÕÎÅ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅ ÓÕÒ ÌȭïÔÁÔ des 
milieux naturels ou le fonctionnement hydraulique de la réserve sont réÇÌÅÍÅÎÔïÓ ÓÁÎÓ ÒÅÃÏÕÒÉÒ Û ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ 
ÄȭÕÎ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ (27)  (v. sur ce point, p. 101 ).  

 

4. ɀ Le juge vérifie que les activités ÁÕÔÏÒÉÓïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÒïÓÅÒÖÅ ÎÅ ÖÏÎÔ ÐÁÓ Û ÌȭÅÎÃÏÎÔÒÅ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÕ 
décret de création  

)Ì ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÍÉÓ ÆÉÎ Û ÕÎ ÂÁÉÌ ÒÕÒÁÌ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ ÌÁ ÒïÓÅÒÖÅ ÄÅ #ÁÍÁÒÇÕÅȟ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄÅ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅÓ ÄïÇÝÔÓ 
causés par les taureaux de combat élevés sur le ÄÏÍÁÉÎÅȟ ÑÕȭÉÌ ïÔÁÉÔ ÉÍÐïÒÁÔÉÆ ÄÅ ÌÁÉÓÓÅÒ ÌÅ ÍÉÌÉÅÕ ÎÁÔÕÒÅÌ ÓÅ 
ÒÅÃÏÎÓÔÉÔÕÅÒ ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÇïÎïÒÁÌÅȟ ÄÅ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÌÁ ÆÁÕÎÅ ÅÔ ÌÁ ÆÌÏÒÅ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÄÅ ÌÁ ÒïÓÅÒÖÅ 
(28) .  

Le juge fait une stricte application des dispositions contenues dans le ÄïÃÒÅÔ ÄÅ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÒïÓÅÒÖÅ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅȢ 
Ainsi, le recours présenté par la Fédération française de canoë-ËÁÙÁË ÅÎ ÖÕÅ ÄȭðÔÒÅ ÁÕÔÏÒÉÓïÅ Û ÆÒïÑÕÅÎÔÅÒ ÌÁ 
ÒïÓÅÒÖÅ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅ ÄÕ ÃÏÕÒÁÎÔ Äȭ(ÕÃÈÅÔ Á ïÔï ÒÅÊÅÔï ÁÕ ÍÏÔÉÆ ÑÕÅ ÓÉ ÌÅ ÄïÃÒÅÔ ÁÕÔÏÒÉÓÁÉÔ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ touristique de 
ÌÁ ÒïÓÅÒÖÅ ÐÁÒ ÌÅÓ ÂÁÔÅÌÉÅÒÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÂÁÒÑÕÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÄÅ ÌÁ ÃÈÁÓÓÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÐðÃÈÅȟ ÉÌ ÎÅ ÍÅÎÔÉÏÎÎÁÉÔ ÐÁÓ 
ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅ ÃÁÎÏò-kayak (29) . 

A propos de la réglementation mise en place de la réserve marine de la Réunion, les restrictions apportées à la 
ÐðÃÈÅ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ïÔï ÊÕÇïÅÓ ÅØÃÅÓÓÉÖÅÓȢ "ÉÅÎ ÑÕÅ ÌÁ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ ÌÁ ÒïÓÅÒÖÅ ÓÏÉÔ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ɉσ υππ ÈÁɊȟ ÃÅÌÌÅ-ci a été 
ÒïÄÕÉÔÅ ÄÅ συ Ϸ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ ÁÆÉÎ ÄÅ ÔÅÎÉÒ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅÓ ÉÎÔïÒðÔÓ ÄÅÓ ÕÓÁÇÅÒÓ Ƞ  ÌÅÓ ÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎÓ 
ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ɉÃÈÁÓÓÅȟ ÐðÃÈÅȟ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓÐÏÒÔÉÖÅÓȣɊ ÎÅ ÐÏÒÔÅÎÔ ÑÕÅ ÓÕÒ ρωχ ÈÁ ÅÔ ÓÏÎÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ Û ÌÁ 
ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÇÒÉÔï ÄÕ ÓÉÔÅ ÅÔ Û ÌÁ ÒÅÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÅÓ Ƞ  ÌȭÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 
pêche ne vise que des mÏÄÅÓ ÄȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÎÏÎ ÓïÌÅÃÔÉÆÓ ɉÅØÐÌÏÓÉÆÓȟ ÓÕÂÓÔÁÎÃÅÓ ÔÏØÉÑÕÅÓȣɊ (30) .  

5Î ÁÒÒðÔï ÍÉÎÉÓÔïÒÉÅÌ ÑÕÉ ÆÉØÅ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÄȭÅÁÕ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄȭÕÎÅ ÒïÓÅÒÖÅ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅ ÅÓÔ ÅÎÔÁÃÈï ÄȭÉÎÃÏÍÐïÔÅÎÃÅ ÅÎ 
ÔÁÎÔ ÑÕȭÉÌ ÁÕÔÏÒÉÓÅ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÖÁÎÎÁÇÅÓȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÓÅÕÌ ÌÅ ÐÒïfet est compétent pour accorder une 
ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌÁ ÌïÇÉÓÌÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ (31) . 

 

(25) CE, 19 mars 2003, Fédération départementale des chasseurs de la Charente-Maritime et Association pour la gestion de la 
chasse maritime sur le littorale de la Charente-Maritime, n° 212029 

(26) CAA Nantes, 5 déc. 2006, Fédération moto-ÎÁÕÔÉÑÕÅ ÅÔ !ÓÓÏÃȢ *ÅÔ ÃÌÕÂ ÄÅ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ/ÐÁÌÅɊȢ 

(27) #%ȟ ςρ ÍÁÒÓ ςππρȟ #ÈȢ ÄÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ÅÔ ÄȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅ ÄÕ (ÁÖÒÅȟ ÎЈ ρωχωςυȢ 

(28) Cass. 3e civ., 9 juill. 2003, Pourquier c/ État, n° 02-10129. 

(29) CAA Bordeaux, 6 sept. 2007, n° 04BX01598, Fédération française de Canoë-Kayak et a. 

(30) CE, 26 nov. 2008, n° 305872, Groupement pour la défense de la pêche sous-marine et du milieu marin 

(31) TA Nantes, 5 déc. 2002, Assoc. de sauvegarde du lac de Grand-lieu, n° 980077. 
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§ 3. - Arrêtés de protection des biotopes  (APB) 
 

 

! Ⱦ #ÈÁÍÐ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 
 

Un arrêté peut être pris par le préfet (pour protéger, 
ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ 
particulier à des espèces protégées, dans la mesure où 
ƭŜǎ ōƛƻǘƻǇŜǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ 
reproduction, au repos ou à la survie de ces espèces.  

Au 1er janvier 2007, on dénombrait 672 APB couvrant 324 500 
ha, dont 641 en France métropolitaine (124 500 ha), 29 dans 
les départements d'outre-mer et 2 à Mayotte (200 000 ha). V. 
Carte 10. 

Carte 10. ɀ Carte des arrêtés de biotope  

 
Sources : MNHN, Ministère de ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ нллуΦ 

[ΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƭŜ ŎƛƴǉǳƛŝƳŜ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ƭŜ 
plus utilisé en surface pour protéger les zones 
humides (v. Encadré 7). 

{ǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƳŀǊƛǘƛƳŜΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ 
mais les ministres respectivement chargés de 
ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǎ όŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜύ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 
compétents, ce qui explique une utilisation très rare 
ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ.  

Bien que peu commune, la procédure de création 
ŘΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ƴΩŜƴ Ŝǎǘ Ǉŀǎ 
moins réelle Υ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ŎǊŞŞǎ ŘŜǇǳƛǎ 
ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΦ  9Ȅ : Arr du 22 juillet 2004 (JO, 10 août) protégeant le 
cordon de galets et de dunes de la Mollière (Somme) ς protection 

C. envir., art. R. 411-15 à R. 411-17 

Circ. n° 90-95, 27 juill. 1990 relative à la protection des 
biotopes nécessaires aux espèces vivant dans les milieux 
aquatiques, non publiée au BO 

 

C. CANS et A. REILLE, Guide des 134 réserves naturelles de 
France, Delachaux et Niestlé, 1997, 442 p. 

A. CHIFFAULT, Les réserves naturelles volontaires. Évaluation 
et prospective, Rapport, juin 2001, 85 p. 

A. CHIFFAULT, Guide méthodologique des plans de gestion des 
réserves naturelles, n° 79, 2006, 72 p. 

COLLECTIF, La France sauvage. Les trésors des réserves 
naturelles, Terre sauvage, coll. Les cahiers nature, juin 2006, 
146 p. 

COLLECTIF, Réserves naturelles nationales, Zones humides 
infos n° 45, 3ème tri. 2004, oct. 2004, 36 p. 

COLLECTIF, Guide des réserves naturelles régionales de Rhône-
Alpes, Conseil régional de Rhône-Alpes, 2008, 36 p. 

J.-L. MICHELOT et A. CHIFFAUTΣ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ bŀǘǳǊŀ 
нлллΦ [ΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ !¢9bΣ /ŀƘƛŜǊ 
technique n° 73, 2004, 96 p. 

F. MOSSE, A la découverte des réserves naturelles de France, 
Nathan, 3e éd., 2005, 392 p. 

OBSERVATOIRE DU PATRIMOINE DES RÉSERVES NATURELLES, Milieux 
humides, RNF, 2008, 24 p. 

OBSERVATOIRE DU PATRIMOINE DES RÉSERVES NATURELLES, Milieux 
marins et côtiers, RNF, 2008, 16 p. 

OBSERVATOIRE DU PATRIMOINE DES RÉSERVES NATURELLES, Milieux 
ŘΩƻǳǘǊŜ-mer, RNF, 2008, 20 p. 

Les autres cahiers (y compris le patrimoine floristique et 
faunistique) sont téléchargeables à cette adresse. 

RNF, Observatoire de la biodiversité : rôle et défis des 
réserves naturelles, Actes du colloque, 2 déc. 2008, Réserves 
naturelles de France, 2009, 40 p. 

RNF, Réserves naturelles alluviales, La lettre des réserves 
naturelles n° 82, 2005, 36 p. 
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Réserves naturelles de France 

Observatoire du patrimoine des réserves naturelles 

 
Exemples de plans de gestion de réserves naturelles : 

.ŀƛŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƎǳƛƭƭƻƴ 

Baie de Saint-Brieuc 

 Camargue  

Etang de Biguglia 

Frankenthal-Missheimle 

Grand-Pierre et Vitain 

Marais de Lavours 

Baie de  Somme. Classée en partie en arrêté de biotope. Photo : 
Olivier CIZEL 


